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I N T R O D U C T I O N 

Il Y a quelques années, je trouvais par hasard dans une bibliothèque, 

une sorte de pamphlet lancé violemment contre la société des pr~tres dos 

Chartreux et contre 1 1 administration du Cal de Bonald. C'était la "lettre 

d'un habitant de Saint-Etienne en réponse au dernier r.rnndoment de 1 1 ar

chev~que." Mis en appétit, je cherchais d I autres documents con cornant 

1 1 affaire. Je découvrais "la question des Htes Etudes étudiée sans parti 

pris" puis los "Simples explications" de 1 1 abbé Desgeorge. A la violence 

du ton, il m I apparut que la fondation de 1 1 école n I alla pas sans difficul

tés ou oppositions. C'était l'habitude, au siècle dernier, de lancer des 

débats publics en gardant l'anonymat, en publiant des brochures ou des 

articles dans les journaux locaux. Quelques années après la querelle li

turgique où les Chartreux de Lyon prirent une part active à la défense des 

usages anciens et qui donna lieu à de nombreuses publications?-) on trouvait 

de nouveau ln cor:imunauté au coeur d 1un problème d' achrrinistration diocésai

ne ayant trait, cette fois, à 1 1 enseignement supérieur. Les Chartreux en

treprenaient do fonder une école ecclésiastique préparant à 1 1 enseignoi:;1ent 

secondaire, étroitement liée aux facultés do lettres et de sciences de 

Lyon. Peu à peu, gr~ce aux conseils de nos maitres du Centre d'Histoire 

du Catholicisme Français et à des aides bienveillantes cor:1me celle de M. 

le Chanoine Jomand, archiviste diocésain et colle de M. l'abbé Vernay, 

archiviste dos Facultés Catholiques, nous sot1nes arrivés à réunir une do

cumentation suffisante pour présenter une étude d'ensemble sur l'Ecole 

Ecclésiastique des Htes Etudes de Lyon. 

Nous connaissions 1 1 ouvrage de M. le Chanoine Odin : "Les Chartreux 

de Lyon", d I écriture élégante et parfai toment docuraonté paru en 1937. Dos 

thèses récentes, celles de M. Six, de M. de Montclos, de M. Gadille, de 

M. Zind, ont fait allusion à l'Ecole des Htes Etudes, oeuvre de la Société 

des Chartreux. Membre de cette société, il nous a été facile d'accéder aux 

Archives do la maison. Nous voudrions par ce travail, rendre hom;-c1age à nos 

confrères d'hier et d'aujourd'hui qui ont maintenu vivant l'esprit de re

cherohe intellectuelle et de compréhension de lour temps. C'est, nous 

semble-t-il, depuis 1816, le propre de ce groupe de prtltres diocésains. 

(1) Cf. D. E. s. de M. Collomb : La Liturgie lyonnaise et le mouvement 
liturgique à Lyon sous le pontificat du Cal de Bonald - Lyon 1967, 
polycop. 



I 
1/.. ( 

- 2 -

Les Chartreux de Lyon ne sont pas directement les fils de 

Saint Bruno. On pourrait s'y tromper, comme le fit Pie IX (1), car ils 

tiennent lour nom de leur résidence, sur la colline do la Croix-Rousse, 

où fut implantée de 1585 à 1791 la Chartreuse du Lys Saint Esprit. De 

1806 à 1814, patiornnent, le Cal Fesch racheta los anciens b~tiaents 

claustraux, vendus conne biens nationaux sous la Révolution. Après un 

prenior essai avec M. Rauzan en 1806, il y établit, alors qu'il était en 

exil à RoEie, l)ar l 'intern&diaire de son vicaire général M. Bochard, une 

société de prttres diocésains dostinés o.ux études, à la prédication et à 

l'enseignement. Accusée d I ttre un corps étranger au diocèse, parfois me

nacée, souvent suspectée pour son originalité, la Société des Prttros de 

s. Irénée, c'est son nom o fficiol, allait devenir un Hsfalinaire d' év~ques" 

et un group0 de prttros unis, voués à des Elinistères divers. En un siècle 

où le clergé séculier était plus prudent qu 1 audacieux, où il visait da

vantage à entretenir qu'à conquérir, une société de pr~tres diocésains, un 

peu à part de 1 1 aduinistration épiscopale 
I 
i:1ais jouissant de sa confiance! 

put se livrer à des ministères atteignant tout le diocèse et bien au-delà, 

tels la prédication et 1 1 enseignement. Les prttres des Chartreux n I ont 

pas tous fait oeuvre originale mais la vie do COianunauté leur a permis 

d 1ttro à la fois libres et soutenus. Il est difficile de définir un os-

prit. 

Aucun 

J m.mis les Chartreux de Lyon ne conptèront d' homï,1os de premier plan. 

d' ontre eux ne figure dans los notices nécrologiques du "Correspon-

dant", 

clinat 

nais il se dégage de ce qu'ils ont été, do ce qu 1ils ont fait, un 

de liberté créatrice, de compréhension de leur époque, une modéra

tion que 1 1 on peut appeler opportuniste; mais qui leur a valu de rendre à 

l'Eglise et au pays des services appréciés. 

Dans 1 1 esprit de nonbreux nrn.is du passé de la trnison, 11le noviciat 11 , 

111 1 école préparatoire" et les "hautes études" sont bion souvent confondus. 

Il s'agit en fait, à l'intérieur de la Maison des Chartreux, de 

trois types d I étnblissements d' ensoignenent. Le Noviciat fut un véritable 

séminaire, distinct du séminaire diocésain, destiné à forner los futurs 

pr~tres de la société. Il est difficile, par manque de documents, d 1 en 

faire une étude précise, de dégager une éventuelle originalité dans la 

L1anière do présenter la doctrine. Nous savons seulement quo les études 

n I étaient pas exclusi ve1;10nt théologiques, qu I on y préparait au baccalau

réat. Le Cardinal Caverot, dans un souci d'unification de la formation 

(1) Lettre adressée à S.E. le Cal Caverot par Mgr. Mercurolli au no1a de 
Sa Sainteté le 2 juillet 1877 : "Le Saint-Père a pris connaissance de 
la lettre que V. Eminence se propose d 1adressor au Rd. Père Supérieur 
Général de la Chartreuse ••• 11 - Arch. des. Sulpice, Chemise 
Séminaire de Lyon. 
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des prttres du diocèse, fermera le noviciat en 1877. Le Cal Foulon qui 

avait des affinités avec la Société dont il appréciait la valeur intel

lectuelle, se montrera plus bienveillant et autorisera de nouveau le re

crutement. C'est la séparation de l'Eglise et de l'Etat qui amènera la 

feni1eturo définitive du noviciat pour que la société ne soit pas assimi

lée à une congrégation. 

L'Ecole préparatoire ou Ecole Saint-Irénée, sera fondée en 1877 
lorsque le Cal Caverot retirera aux pr~tres de Saint-Irénée la direction 

du séminaire de philosophie d'Alix. Jusqu'en 1890, cette école, distincte 

de l'Institution, préparera aux concours d'entrée à Polytechnique, 

Centrale, s. Cyr. 

L'Ecole des Htes Etudes est proprement ecclésiastique. Elle accueil

lit de 1871 à 1891 des pr~tres se préparant à la licence de lettres et de 

sciences. Elle nous semble originale parce qu'elle s'articula au départ 

sur les facultés de l'Etat et qu'elle permit à ceux qui la fréquentèrent 

d'acquérir une certaine culture intellectuelle. On connait l'apostrophe 

prttée au Cal de Bonald, souvent répétée mais sans que personne n'en ait 

jamais cité l 1origine: "Des intellectuels, que voulez-vous quo j'en fasse ?11 

r).. ( ~: 
de 

sait moins qu'il permit dans son diocèse, la création d 1une école, sur 

r1odèle de 1 1 6cole des Carmes de Paris I fondée en 1845 par Mgr. Affre: ou 

l'Ecole de Htes Etudes fondée à Nancy en 1866 par Mgr. Lavigerie. 

Nous essayerons de préciser, au cours de ce travail, les dimensions 

de cet établissement, le nombre de pr~tres formés, leur place dans le 

clergé, le type d'études suivi et la participation de l'école à la vie 

intellectuelle lyonnaise après 1870. 
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Chapitre 1 

LES ORIGINES 

LES P..B.Qy.].!ê_ DU CARDINAL FESCH -

Peut-on dire exactenent que le Cal FESCH ait eu le pressentiment 

d'établir aux Chartreux un établissement d'enseignement supérieur? 

Ce serait sans doute anachronique. On connait la lettre du Cal à M. 

COURBON, le 18 Février 1806, où il se propose d I acquérir la Maison des 

Chartreux, à Lyon pour y établir une comrrnnauté de missionnaires et où 

l'actif prélat veut encore installer des pr~tres consacrés à l'étude, re

traités il est vrai : "Dans cette maison, on y établirait en outre une 

retraite de prttres qui voudraient y finir leurs jours dans l'étude des 

Stos Ecritures et de la Tradition et qui se décideraient à s'occuper uni

quement de la Science ecclésiastique. Nous n I avons plus de bénédictins ni 

de clottres; et où en sera l'Eglise de France si on néglige los études 

sus di tos ? 11 (1) 

C I est à ce projet que se réfère le Concile de Lyon de 1850. Le Cal 

de Bonald 1 1 évoquera dans son mandement de 1869 (2) 

On connaît moins son projet parisien, qui est ainsi présenté dans une 

note sur l'école des Htes Etudes Ecclésiastiques (dite des Carmes), le 

26 novembre 1863/ et signé du chef de la 1ère di vision des cul tes, M. 

Tardif : "Le premier projet d I organisation d'une école de Htos Etudes 

Ecclésiastiques est du Cal Fesch. Dans un rapport à 1 1 empereur du 2 Avril 

1806, il proposait d 1 adjoindro au chapitre des. Denis une écolo de per

fectionnement du clergé, d'application aux sciences ecclésiastiques. 

é:~~Î.~ combattit ces idées par un rapport du 29 suivant où l 1on remarque 

ce passage : Rien de plus utile, sans doute, que de Ernintenir la science 

des choses ecclésiastiques et rien de plus important que de former une 

réunion de sujets capables de propager cette science. Mais les séminaires 

nétropolitains et diocésains n'existent que pour remplir ce but et je pen

se qu'il y aurait quelque danger à former une sorte d'institut dans la 
il 

capi ta.le pour le maintien et la propagation de la science religieuse. 

(1) Cité par Lyonnet p. 310, par Odin, p. 43, 
Correspondance du diocèse avec le Cal Fesch, 2° volume, juillet 1805 
à septembre 1807, p. 162 

(2) Méllldement, p.6 
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Le Cal insista de nouveau (28-10-1807), mais aucune suite ne fut donnée à 

son projet." (1) 

Fesch a eu l'intention de fonder une école plutôt à Paris qu'à Lyon. 

Il parait plus directement l'initiateur do l'Ecole des Carmes quo do celle 

des Chartreux. Il est possible, étant donné sa grande activité, qu'il ait 

envisagé l'une et l'autre, mais son intension parait plus clairement ex

primée pour Paris que pour Lyon. 

L'ECOLE DES CARMES, DEVANCIERE DE L'ECOLE D~_l....XON -

En 1825, le 20 juillet, une ordonnance avait été prise pour établir 

à Paris une maison centrale de Htes Etudes. Une coamission se réunit pour 

rédiger les statuts, mettre au point le règlement de discipline et des é

tudes. Un crédit do 300.000 Fest voté par les Chambres. En 1830;on cher

che encore un emplacement. En 1842, le Ministre des cultes adresse une let

tre circulaire aux métropolitains pour leur demander do lui faire connai

tre l0urs idées sur une écolo de H.E ... Lyon, parmi d I autres métropolitains, 

insiste sur l'impossibilité pour le gouvernement d'organiser les Htes 

Etudes Ecclésiastiques sans le concours dus. Siège. La mesure la plus 

importante, estime lo Cal de Bonald, est la réorganisation canonique des 

Facultés de Théologie (2). Il est intéressant de remarquer la réponse du 

Cal Donnet, archev~que de Bordeaux, ancien missionnaire des Chartreux, de

meuré lié à ses confrères i,ar dos liens de sympathie. Dans la ligne concor

dataire, celui-ci demande des facultés de théologie avec le concours de la 

p double autorité de l'Eglise et de l'Etat, recevant du gouvernement les 

conditions tonporollos de son existence et instituée canoniquement par le 

S. Siège. 

En 1845, Mgr. Affre achète l'ancien couvent des Carmes et y établit 

l'école des Htes Etudes Ecclésiastiques. Cette écolo a un caractère exclu

sivement scientifique et littéraire et se borne à la charge de préparer les 

jeunes ecclésiastiques aux examens de la licence et des doctorats ès 

lettres et ès sciences. (3) 

(1) A.N. F 19 4092 

(2) La réponse initiale du Cal de Bonald est citée en annexe l; nous re
mercions spécialement M. Jomand qui nous a comi11Uniqué ce texte. 

(3) L'école débute avec 6 élèves. Elle en comptera 22 en 1848, 12 auront 
obtenu alors la licence ès lettres. Selon les statistiques du ministè
re des cultes, on 1862, l'école aurait préparé 102 licenciés ès lettre~ 
14 licenciés ès sciences, 12 docteurs ès lettres, 1 docteur ès science~ 
8 docteurs en théologie. Le ministre note : "Dons les épreuves de la 
licence, elle (l'école des H.E.) a souvent le pas sur l'Ecole Normale". 
M. do Montclos donne une statistique moins brillante, mais peut-titre 
ne considère-t-il que les professeurs ecclasiastiques, alors quo la 
statistique du ministre engloberait tous les anciens élèves de 1 16cole, 
ecclésiastiques et laïques. 
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Les démarches de Mgr. Sibour pour y introduire la théologie demeurent 

vaines. Los. Siège ne veut voir qu'une institution destinée à forner la 

jeunesse et une pépinière de professeurs pour les petits séminaires et 

les collèges ecclésiastiques. 

En 1849, le concile provincial de Paris décide la cr6ation d'une 

Ecole Normale m6tropolitaine. 

En 1852, création de la communauté des chapelains de Ste Geneviève 

institués 1Jour desservir cette église et so former à la 11rédication. M. 

PLANTIER 1 des Chartreux, est demandé par le Ministre des Cultes et par 

l'Archev~que do Paris à l'archev~que de Lyon pour ~tro doyen de Ste Gene

viève. (lettres des 3 et 4 juin 1852), mais finalement cette nomination 

n'est pas faite. 

En 1862, cette institution est réunie à l'école des Carmes (décrets 

du 22 Mai 1862 et arrêté du 3 Juillet). L I écolo dos Carmes CO!i1porte doux 

divisions: la division laïque qui est une institution préparatoire aux 

écoles du gouvernement et la division ecclésiastique qui est une école 

normale destinée à former dos professeurs pour los petits séminaires et 

les collèges libres. M. de Hontclos écrit à co propos : 11M~L1e sous cet 

aspect, l'école no prospéra point comme elle l'aurait dü. Dans la pensée 

do ITgr. Affre, ollo devait avoir un caractère national. En rénli té, quel

ques diocèses seulement lui envoyèrent des sujets. Beaucoup d'év~quos, 

on of fet, ne voyaiont ,-.as d'utilité à donner à 1 1 .Jli te cle leur clergé 

une forï,w.tion uni versi tairo". (1) 

Une statistique, non datée, répertorie les anciens élèves de l'école. 

M. Hugonin en est clirocteur, M. Lavigerie profosscur en Sorbonne, M. Fou

lon, préfet des Etudes du Petit Séminaire. A cette date, vingt prttros 

du diocèse do Po.ris sont passés par l'école ot sept du diocèse de Lyon 

MM. Thibaudier, Botton, Mellier, Chevenior, Ma.larbet, Palandre, tous pro

fesseurs aux Ghartroux, dont deux professeurs de sciences, et M. Michat, 

aum8nier. 

M. do Montclos note que l'école fonctionnera jusqu'en 1878, date à 

laquelle fut fondé un S6minaire Universitaire pour les 6lèves de la Facul

té do Théologie do l'Institut Catholiqu8 de Paris. 

Cette écolo, dostinéo à rulever lo niveau intellectuel du clergé ne 

fut guère qu'une école nonnr'.o pour ecclésiastiques. M. de Montclos re

marque, à propos do son relatif insuccès : rrBeaucoup so défiaient de 1 1 os

prit de cette institution et lui reprochaient en particulier son alliance 

avec la Sorbonne, ce "ministère de conciliation'! qu I elle avait cru 

(1) de Montclo s : Lavigerie, p. 83 
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pouvoir entreprendre au plus fort do la lutte pour la liberté de l'ensei

gnement. Certains redoutaient également les néthodes critiques contompo

raines qui commençaient à pénétrer à l'Université. Car les impératifs de 

la vraie science nécessaire au clergé n'étaient pas, à cette époque, 

perçus par tous de ln m~me manière. Tandis que les pionniers qui oeu

vraient aux Carmes s' cf forçaient d I entrer dans le courant scientifique 

moderne, d'autres ••• s'en écartaient, soupçonnant ce courant de ra:tiona

lisme et de netturalisme. Pour eux, la science du clergé ne pouvait titre 

que Ja connaissance de la pure doctrine chrétienne". (1) 

Nous pouvons relever plusieurs analogies entre l'Ecole des Carmes et 

la réalisation provinciale, plus tardive et plus modeste 1des Chartreux de 

Lyon 

- la coopération avec les facultés de l'état où les étudiants subissent 

les examens et où ils suivent certains cours; l'une ot 1 1 autre écolo se

ront, en fait, des écoles normales de professeurs pour l 1enseignement se

condaire catholique, 

- à la section laïque de l'école des Carmes correspondra, aux Chartreux, 

i 1éca]e st. Irénée~ destinée à préparer des élèves aux grandes écoles. 

L'Ecole des Carmes et celle des Chartreux disparru'..tront, en fait, ou en 

tous cas, n'auront plus de raison originale d'exister après la fondation 

des séminaires universitaires (1878), étroitement rattachés aux Facultés 

Catholiques. 

Par les Annales de la Société des Chartreux, nous savons que c 1est 

en octobre 1853 que, pour la première fois, on envoya un membre do la 

société se préparer à l'école des Carmes à Paris. Les derniers l'ont été 

pour l'année 1869-70. Dans son éloge funèbre de Mgr. Thibaudier,son an-
. , , , Jlfp:r .ÇH::,nin~~rd J.1>. , , , 

cien collegue a 1 Insti~ution, lui-m~me ancien eleve de l'ecole des Car-

mes, nnte que M. Hyvrier, supérieur de l'Institution dos 

Chartreux, envoya successivement quatorze sujets à l'école des Carmes de 

Paris en vue d'y prendra des grades universitaires supérieurs. (2) 

Nous avons pu établir, d'après les notices nécrologiques des pr~tres 

des Chartreux que M. Thibaudier a été l'élève de l'école des Carmes en 

1853 (il était licencié depuis 1849) ; il y a eu pour condisciple M. Botton, 

M. Mellier a fréquenté l'école en 1855, M. Chevenier en 1856, M. Déchelet

te en 1859, M. TERRA en 1864. Presque tous seront professeurs à l'école 

des Htes Etudes aux Chartreux. Les derniers étudiants envoyés à Paris en 

1869, seront MM. Barellon, Epitaux, Penel et Jacob. 

(1) Montclos, Lavigerie, p. 84 
(2) Mgr. Gonindard, oeuvr~o choisio2: Lyon-Paris 1907 - p. 315 
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~ CO~CILE DE LYON -

"Le 30 juin 1850 s'ouvrit,aux Chartreux, le Concile Provincial do 

Lyon, réunissant les év~ques d'Autun, de Langres, de Dijon, de Grenoble, 

de Saint-Claude ou leurs procureurs. Les séances du concile durèrent trois 

semaines". (1) 

Comme 1 1 avait fait le concile provincial de Paris en 1849, celui de 

Lyon allait s 1intérosser aux études supérieures du clergé et prendre un 

décret les concernant. On en trouve le texte au chapitre 25 consacré aux 

écoles. (2) 

CAP. 25 : De Scholis 

Art. 10: Attentis rerum ac tomporum adjunctis consilium quod 
jamdudum Lugdunensis hujusce Provinciae Episcopi animo conceporant, nunc 
ad felicem oxitum porducore arclenter exoptant. Nimirùm, communi studio ac 
collatis viribus, voluere ut statim, et prima data occasione, in hâc 
motropoli scola constituatur, ad quam selecti ex singulis Diocesibus 
juvones advo centur, qui eE1enso jam et perfocto studiorum curriculo, atque 
ad docondi munus idonei reperti, specialibus hur.ianiorum littorarum ac 
bonarur,1 artiur;i atudiis toti incumbant, in quovis scientiarum genero 
praefulgeant, nullisque accersitis aliundè magistris impares evadant. Quo 
pacto, brevi tompore, ac favente Deo, in omni provinciae gymnasio et athaiaeo 
praeficiontur viri, divinis simul atque humanis doctrinis optimè instructi, 
quibus christiana juventus tuto crodatur. 

Traduction do ce texte dans le mandement do 1869 : 

"Ayant considéré attentivement les besoins des tonps où nous sommes, los 

év~ques do cette province désirent ardemment de pouvoir enfin conduire à 

une heureuse issue un projet qui depuis longtemps est dans leur coeur, 

Ils veulent qu'au plus tet, et dès que la possibilité leur en sera offerte, 

par dos soins communs et par l'union de toutes leurs forces, il soit 6rigé 

dans cetto métropole une école à laquelle seront envoyés do chaque diocèse, 

des jeunes gons d'élite qui, ayant déjà parcuuru avec honneur le cercle 

ordinaire des études, et, ayant été jugos propres aux fonctions de l'ensei

gnement, puissent se livrer tout entiers à l'étude spéciale dos lettros 

humaines, afin qu'un jour ils se distinguent dans toute espèce de sciences 

et ne restent au-dessous cl I aucun des ma1tres qui pourro.ient venir d I ail

leurs, Gr~ce à cette institution, il faudra peu de tomps pour quo, avec le 

secours de Dieu, chaque écolo, chaque gymnase de la Province, soit dirigé 

par dos homnos habiles dans les sciences di vines et humaines, et nourris 

d 1une saine doctrine, auxquels la jeunesse chrétienne pourra ~tro confiée 

avec assurance." 

Cette décision conciliaire n I eut pas de sui te irnmécliate. 

(1) le Cal de Bonald, sa vie, ses oeuvres, par J. Blanchon, 116 pp. Lyon 
1870, p. 25 

(2) Concilium 1)rovinciae Lugnunonsi s 1 Lyon: Pelagaud 1851, pp. 74-75 
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~ PRETRES J?.ES Q.H,ARTREUX LI CENCI~.§_.fL.1.~lJ.J.....!.~T- 1870 -
Sans pouvoir détenninor de manière précise, fauto de documents, 

quelle était la forrnation des novices aux Chartreux, nous savons qu I elle 

débordait les études de théologie quo l'on faisait au Grand Séminaire 

diocésain. On lit clans les Annales de la société en 184 7 : "Tous les élè

ves du noviciat seront préparés au baccalauréat. Cette année m~rne, cinq 

bacheliers roçus dont deux rentrent dans lo monde." On y lit également: 

''La pr,ë;;üère préparation à la licence ès lettres s• est faite à la maison 

ra~mo. Cette préparation n I a ou lieu qu'une fois, 1 1 année scolaire 

1848-49. Professeur : M. Luquet, membra de la société. Cor;1posaiont le 

cours MM. Chabanne, Thibauclior, Botton, Belicard, Bachet. Ces r,1essiours 

suivaient en mtJme tomps les cours de la faculté des lettres. Ils se pré

sentèrent à 1 1 exrunen au mois do novembre 1849 à Lyon. Furent admis MM. 
I' 

Chabanne et Thibaudior. · 

D'après les registres d 1eemen de la faculté des lettres do Lyon, 

nous avons établi quo cinq prtJtres des Chartreux avaient été licenciés à 

Lyon, cle 1849 à 1865 : M. Thibaudier en 1849, deux .:1.ns après M. Foulon, 

à Paris, i,renier pr~tre français à s•etro présenté à l.:1. licence. Il n'est 

pas fait mention de M. Chabanne, peut-tJtre s'est-il présenté devant une 

autre faculté; M. Mellier, en 1855, M. Bernard en 1863, M. Gonindard en 

1864, M. Planus en 1865. 

LA PREP1lRATION DE L_1ECOLE_ PAR LA SOCIETE DES Cl!_4_fil'.JŒU~ -

Il semble normaJ. que les Chartreux qui ont préparé dos pr~tres à 

la licence soient particulièronent intéressés par la création d'une éco

le de Hautes Etudes dont ils auraient la charge. A travers le journal de 

JM. Desgeorge, élu supérieur do la Société le 27 septembre 1856, nous 

pouvons suivre l'évolution du projet. Ce sont les Chartreux qui ont vou

lu et r0alisé 1 1 école. 

Ce modeste et honntte éphéméride reflète les espoirs et los soucis 

du supérieur. 

Dimanche 5 juillet 1857: "Après le déjeuner (à l'Institution des 

Chartreux) je demande au Cardinal (do Bonald) sa pensée au sujet do la 

maison des Htes Etudes appelée par les voeux du dernier concile provin

cial. Je trouve le prélat mieux disposé en faveur du projet que je no 

1 1 espérais.' 

Jeudi 13 AoO.t 1857 : "Je fais la copie du rapport qui doit ttro 

remis au cardinal sur un projet d'école normale acclésiastique "• 

Lundi 17 Aoù.t 1857 : "Mgr. Plantier, (membre do la Société, norMé 

évtJque de N1mes l'année précédente) est très favorable au projet 
d I Ecole Normale ecclésiastique. 

-- --------~ 
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Dans les années 1860, M. Desgeorge est très préoccupé }:;ar la 

question de la liturgie lyonnaise (1) 

C'est au cours de l'année 1869 que le projet ~end corps 

Journ. 26 janvier 1869 ::'M. Beaujolin (v.g.) vient m'annoncer que le 

Cardinal, tout en donnant à M. Richoud, nouveau grand vicaire, la direc

tion des séminaires, a fait une exception pour nos deux naisons des Char

treux. J'apprends cette nouvelle avec bonheur. M. Boaujolin, de son c~té, 

en para1:t tout joyeux. 

Journ. 10 avril 1869 : "Je vais, avec M. Hyvrier, exposer au Cardinal nos 

vues et nos projets pour un noviciat d'un an, et une création d I une mai

son ecclésio.stique de Htes Etudes. Nous en somfües parfai temont accueillis. 

Il reconnait avec nous que notre noviciat ne doit pas ttro en tout sem

blable à celui d'un ordre religieux. Le projet d'une maison do Htes Etu

des para1t lui sourire beaucoup. Il est disposé, uno fois que nous aurons 

bien étudié la question, à lancer un nanclement qui ouvrirait une souscrip

tion et uno lettre o.ux évtJques do la province. Nous somnes enchantés de 

cette conversation qui dure uno houre.1' 

12 avril 1869 :~Nous apprenons quo le Cardinal est venu visiter la 

con111unauté et qu 1il s I est montré :fort désireux de nous voir conmencer uno 

maison do Htes Etudes.1
\ 

Registre dos décisions capitulo.ires: 13 avril, chapitre aclministro.teur 

"Approbation de s. Eminence au projet d 1uno r.rn.ison de Htos Etudes. 

Elle consacrera à 1 1 établir toute 1 1 influence dont elle dispose. Le chapi

tre décide quo cotte création, quoique faite dans l 1L1uouble des Chartreux, 

aura son existence à part de la communauté des missionnaires, de l'Insti

tution ot du noviciat. On priera le Cal de JUblier un mandement relatif à 

l'oeuvre projetée, de s'adresser aux év~ques de la province et ntme de 

toute la France pour los intéresser à cotte création, d'ouvrir une sous

cription publique. On discute la question du local. Un plan grnndiose est 

proposé. Le chnpi tro ne prend aucune résolution et demande qu'un archi tee

te prépare un projet. En tous cas, rien ne sera entrepris avant que soient 

réunies les ressourcos pour y pourvoir." 

Journal : Mardi 20 Avril: "M. Bresson, architecte, à qui j'avais écrit 

hier, vient faire une visite des lieux, pour étudier notre grande question 

d I une maison pour los Htes Etudes. 11 

Mardi 27 Avril "Je lis à MM. Hyvrier ( su;/,riour de 1 1 Institution) 

Chevallard {prof. à la faculté de théologie, secrétaire du conseil), 

(1) cf. DES de M. Collomb 
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choisi par le supérieur, Silvent ot Forest (conseillers du supérieur, 

élus par lo chapitre de 1867), un projet de lettre pastorale pour annoncer 

la prochaine création d 1uno école supérieure ecclésiastique. Quelques 

légers changementà. 11 

Mercredi 28 Avril 1869 : "Conseil à 1 1 archev~ché. A 5 H, je vais 

avec M. Hyvrier auprès du Cardinal. Je lui lis notre )rojet do Lottro 

Pastorale. Il 1 1 ap,"rouve dé:ms son ontior, -mais il proteste qu 1il n I a 

point d'argent à donner. Il nous dit qu 1il no faudra pas se mettre à cons

truire avant d'avoir réuni 300.000 F. Enfin, il m'invite à. voir los cinq 

év~quos do la Province, avant de lancer le r,wndemont. On pourrait désirer 

plus d'encouragements mais c'est assez pour que nous devions poursuivre 

cotte oeuvre." 

Jeudi 29 : "J'écris aux cinq secrétaires des cinq évtchés do la ré

gion." 

Vendredi 30 : Visite do 1 1 architocte 

Après avoir reçu sinon les encouragomonts, au moins l'avis do la non

opposition du Cardinal, M. Desgeorge se met on route pour rcmcontrur los 

évtquos do la province. 

Mardi 4 Mai : "S. Claude (Mgr. Nogrot) approuva nos :i.irojets, soule

r,10nt il aimerait que Rome auparavant fut consul té ; mais il s'en rapporte 

au Cal." 

Mercredi 5 : "Autun, M. Bouange, vicaire général aPl)rouve pleinement 

tous nos projets. Mgr. de Mangusrye a lu le vandement du Cal. Il 1 1 approu

ve vi ver,1ont tout entier. Lorsqu I il aura paru, il lJUbliora lui-mtme une 

lettre pastorale dans le môme but. 11 

Vendredi 7 : "Mgr. Ginoulhiac, évtquo do Grenoble Il apJrouve ploi-

nomont le p!'ojet on lui-mtrne, uais il -craint qu' avo.nt lo concilo lo J11oment 

-{ ( no soit )as opportun. Il rodouto certaines ,,1onées ••• Ré flexions graves, 

\ judiciouses qui indiquent un év~que capable, savant, fort bien renseigné. 

Il blâme ot a combattu les exagérations de Mgr. Manning. Il 1;rétend savoir, 

qu'en ce mmnent, los idées D.odéréos prévalent à Rome, qu'on y ost médio

crr.:m1ent content des théologiens français qu'on y o. nppelés pour los travaux 

préparatoires du Concile. Il torr.iine en rno düï,iandant le temps de réfléchir'~ 

Vendredi 4 juin: "Dijon (Mgr. Rivet). Plus je causo avec Mgr., plus 

il D.1JG1rouve lo )roj et. Il est enchanté du mandor:.10nt. Il no 1t1e fait, à son 

sujet qu'une ou deux objections. Il croit qu'il fnut se contenter d'arti

culer lo chiffre de 400.000 F (quoi que nous devions dépenser bien plus) 

et qu I il ne faut pas dire la grande oeuvre, tout cela pour no pas o ffus

quer le ministre. Mgr. Rivet a eu beaucoup de rapports avec M. Cousin. 11 

Samedi 5 juin : "Langres. Mgr. Guerrin reçoit la communication quo j o 

lui apporte avec assez do froideur. Il npprouvo lo projet mnis il no voit 
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pas bien en quoi il pourrait aider à sa réalisation. On est si romain ici, 

me cli_\-~il, que le l)eti t nombre d I ecclésiastiques qui veut cornpléter ses 

études, se rend à Rome. Quant à l'argent que le prélat peut recueillir, 

il en a grand besoin pour soutenir son collège ecclésiastique qu'il a fon

dé lui-m~me et qui compte 230 élèves. Il écoute très attentivement la lec

ture du mandement et le trouve bien". 

Mercredi 9 juin : "li.près le conseil, je rends com:Jte au Cal de ma 

dernière tournée. Il est toujours bien disposé en faveur de notre grand 

projet 11 • 

Jeudi 10 : "A N1rnes, Mgr. Plantier se montre très favorable au projet. 

Il soutient que la ;_;rovince est parfaitement dans son droit en établ:jj.s

sant une maison semblable. Le seul côté délicat est celui dos études 

théologiques. Notre soin doit ~tre d'inspirer la confiance à Rome et aux 

év~ques. Il ne faut pas parler de grades théologiques attondu que nous 

n'avons pas d 1Université Catholique. 

En somne, le Prélat est favorable au lJrojet et juge que Lyon et notre 

maison offrent de telles ressources qu'il ost facile à l'archev~ché d'en 

tirer un i;nnense parti". 
\\ 

Jeudi 2L~ juin 1869 : Je fais quelques corrections au projet do la 

lettre qui annonce une FJ.aison des Hautes Etudes." 

Mercredi 30 : "Je remets au Cardinal le projet de mandement relatif 

à la naison des Htos Etudes. Il veut bien le lire et 1 1 étudier. 11 

Mercredi 7 juillet : "Après le conseil, le Cal me })rond à part et 

m 1 invite à voir cos MM. dont le nom figure dans la composi tian du coni té 

pour la maison des Htes Etudes. Il me montre, sur ma demande, quelques 

légères corrections qu'il a fait subir au projet de mandement. Il y tient 

beaucoup. Je vais voir MM. de la Perrière, do Prandière, Guérin, le curé 

de S. Polycarpe, M. Devienne 
I 
qui acceptent avec plaisir de faire partie du 

comité". 

Sruaedi 24 juillet 1869 : "Lecture du mandement au repas". 

Samedi 21 ao1l.t : "Le Cardinal n'a reçu qu'une lettre d I év~que le 

félicitant clo son gro.nd projet." 

Après cette date, lo. polémique va s 1ouvrir par la camr)agne des bro

chures et dos articles de prosse. Le projet d 1école et sa mise en oeuvre 

sont d 1un bout à l'autre l'affaire de la société des Chartreux. Le cardi

nal accepte, les évtquos do la province no sont pas hostiles, ri1ais ils ne 

soutiendront gnère. 
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Lo rogistre des décisions capitulaires qui reflète la pensée et 

los OjJtions de la communauté avec une sobriété un pou lapidaire, rapriorto 

les ~Jatierts efforts do la société des Chartreux pour faire o.boutir le 

projet; 

1869. Dans l 1 assombléo gonérale, à l'époque do ln retraite (début do 

1 'autoi;mo), M. Desgoorgo, supériour, entretient le.. comt1unaut6 de 1 1 oppo

sition fcü te, parmi quolquos __ m_.QiabrGs du clcI·gC-è -, a er6o.tion d 1une mai-
~··-w "--.... ,---

son do Htos Etudes. Opposition non justifiée. Nous n'absorberons pas, à 

notro profit, les fonds recueillis. Ils seront adninistrés par un corni té 
11 ad hoc" ; nous no cori1ptons :;,ias sur nos soules lm;lièros et notre porson

nol onsoignant. L'organisation sera faite sous paroillos restrictions. 

Nous n I avons po.s la ~)rétention d '~tro, dès à prés ont, pourvus des moyens 

do réussite; nous los ~réparons. 

M. Thibaudior iro. pélssor l'année à Ro:,10. Quatre do nos sujets iront à 

1 1 6cole des Carmes, à Paris. Enfin, nous no voulons Jas bénéficior seuls 

do cotte création. Elle o.st destinée à fon1or des ;)rofossours pour tous 

los établisscn,1onts ecclésiastiques. 

1870. Lo 17 mai s I est réuni le chapi tro administro.teur. 

Lo. cr6ation do la ;wison dos Htos Etudes s I ost poursui vie. M. Dosgoorgc 

a visité les év'ôquos do la province. Lo co;:.1i t0 financier ~ recuGilli 

des ressources. La mort du Cal de Bonald Cl arreté cot essor, nais notro 

nouvel archovtque, Hgr. GINOULHIAC est tout favorable à l 'oouvre. 

On ost d I avis do disposer la cellule Sicarel. ot lo :f' étagG de 

l 1infirraorie pour rocevoir 8 à 10 élèves. M. Thibauclj_cr, d0signé conne 

c1iroctour :;_)c..r le Cal, après un an :_)assé à Rome, rontroro. et cow;10ncera 

prochaj_no;·,1ont ses fonctions. Il demande M. Perra cor,uH) sous-directeur. 

1871 : L'Ecole clos Htos Etudes s'ouvre à la rontr6o ordinaire. 

-----
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Cha:eitr.U 

LA FONDATION DE L'ECOLE 

~OLH'1Ig_UE : 1IB.Q.CI-HmEs E'l' f,.RTICLES DEyOURNAUX -

C I est 1Jar un mand0ï1Gnt quo le Cardinrù de BONALD allait officiollomont 

annoncer la cr6ation d 1uno Ecole de Htos Etudos pour lo clerg6. 

Nous pouvons suivre los remous suscit6s par cette décision à travers 

différents impriri1és de juillet à mi-novombro 1869. Essayons d I abord d'on 

établir lo. chronologie grâce nu journal do M. Desgoorge. 

1. Le Hcmdouent, dat6 du 29 juin 1869. En fait, il ne- sera ~JUblié 

que le sai:rndi 2L~ juillet. 

2. Une Réponse cm uandc10nt par un habitant do S. Etionne, publiée 

en 1869, so.ns autre 1irécision, 1,8ndant 1 1 6té (Mgr. David en parle clans 

uno lottro clo.t6o du 4 sopteubre), no.is cmtériouroment à la brochure, 

la plus opposée aux Chartreux. 

3. Une circulaire du Cn.rdinal, datée du 30 soptonbro, lJrécisnnt los 

no clali tés do fonctionnci;10nt. C'est le 21 septa;:1bro que H. Desgeorgo on a 

propos& lo 1::,roj ot au Cardinal qui 1 1 adopte. 

4. "La question clos Htos Etudes étudiée se1.ns parti-pris" qui arri vo 

dans los r.1ains de M. Dosgoorge le 19 octobre 1869. 

5. "Si11ples Explications" do 1 1 o.bbÉè Dosgoorgo, daté du 25 octobre 

1869, ,:i.D.is, on fait, publié en 270 exem1üairos le 3 novonbro. 

6. Une série c1 1 articles clans "Ln D6centro.lj_sation 11 

- de la rédaction, le 22 octobro, à propos do la brochure 

- ~o l 1 nbb6 Thibaudior, le 25 octobre (lettre r6digée le 23) 

- de 1 1 autour do lD. brochure "LD. question cle3H. E ••• " le 30/10, 

clu 24 
- de la rédaction, le 1er 

- do 1 1 abbé Thibaudier, le 

id. le 

id,. le 

id0 le 

novembre 

3 novembre 

6 novembre 

11 nov. 

16 nov. 

(lettro du 31 octobre) 

4 novombre 

9 novembro 

13 novenbro 

Nous D.Vons vu ;:irécéc101~u,1ont que le projet de mando,nent avctit été rédigé 

1,ar M. DESGEORGE dès le nois d I avril 1869, corrigé aux Chartreux, proposé 

au Co.rc~inal, finn.lunent reri-i s _,_Jar M. DESGEORGE le 30 juin, légèreuont 

r,10difié ;10.r Mgr. do BONALD, et lu le 2L~ juillet au r0pas d.o co1:rnunaut6 dos 

Chartreux" 
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Il semble que le projet soit bien l'affaire des Chartroux, que le 

Cardinal couvro do son autorité sans trop s'engager. Agé, malade, l'Arche

vaque n I ost plus actif et laisse faire plutôt qu 1il ne gouverne. 

Le MANDEMENT oxposo le dessein épiscopal. Après le rappel du voeu 

du Concile de Lyon, uno restriction attire 1 1 attention : "La mission di

recte qu'a reçue l'Eglise est de faire des saints beaucoup plus quo des 

savants". Elle serait bien dans la ligne anti-intelloctuelle que l'on 

pr~te au Cal de BONiU,D. Cependant, le but direct de l'école est annoncé 

- et c I est la marque do la }ffésonce des Chartreux -: "Préparer à vos fa

milles, dans les rangs du clergé des ma1tros qui se trouvent à la hauteur 

des exigences du siècle". Vingt ans après la Loi Falloux, lo débat se 

situe au niveau do la compétence$ En clair, il s'agit do fonder uno école 

norr.rnle 1:iour enlésiastiquc,s, mais la porte reste ouverte à des études 

autres que los lettres et les sciences. On n'insiste Jas trop car 1 1irri

tnnte question do la collation des grades canoniques n'est pns réglée en

tre l'Eglise et l'Etat. Il no s'agit pas non plus do fornor une Université 

catholique nais on sent los idées qui flottent dans 1 1 air. Dans 1 1 iL1uédiat 

et avec réalisr,10, ost etnnoncée la "Création 1-;rochaino d 1 uno école pour 

jeunes ecclésiastiques qui désirent agrandir leurs connaissances et so 

fortifier par dos étudos spéciales, soit dans la théologie ot lo Droit 

Ccmon, soit dans les lettres et les Sciences humaines," p. 5 (1) 
Les professeurs seront d 1 anciens élèves do Rome et dlo l 1Ecole des 

Carnes, nais une ouverture discrète est faite en direction des facultos 

lyonnaisos que nous étudierons plus loin: "En attendant quo le corps 

professoral suffise, des homnes spéciaux, aussi distingués :.:,ar leur 

scionce quo )ar leur foi nous prtteront volontiers leur concours, heureux 

de nous aider dans une entreprise qui doit honcnm:- tout onsomble 1 1 Eglise 

et ln Frnnce. 11 Nous savon,s qu'il existe des liens de sympathie entre los 

Chartreux et la Faculté des Lettres, le doyon en est M. DARESTE DE LA 

CHAVANNE, M. HEINRICH qui soro. son successeur en 1871 y est professeur 

depuis 1855. 
On apprend encoro à la lecturo du Mandement que le local de la nou

velle école sera étnbli aux Chartreux, exauçant ainsi un désir du Cal 

FESCH, que l'oouvro, au-delà du cliocèse, intéresse toute la province 

occlésiastique, et 1 1Archevtque lance un appel A la généros:i:ié des diocé

sains on nomr:io.nt un comité chargé de "con contrer los fonds, veiller à 

leur sO.rcté, en constater lo fidèle emploi." Nous verrons plus loin 

(1) Le torï,1c doit s I on tendre, nous semble-t-il, non au sens contemporain 
mais au sons do scionces nathématiques, physiques et naturelles, 
distinctes dos lettres 0t sciences sacrées. 
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quelles sont los ~oersonnalités du rülieu laie lyonnais qui soutiennent la 

nouvelle oouvre dos Chartreux. 

Quolquos mois après lé1. publication du MANDEMENT, paro1t une brèv0 

CIRCULAIRE, datée du 30 septeubro 1869, destinée â prolonger son effet. 

L 1Archevtquo fait adrossor des listos do souscription aux curés ot aum~ô

niers, nomme do nouveaux membres du Comité des fonds, annonce le commence

ment dos travaux des bThtiments au printemps prochain et désigne M. l'abbé 

THIBAUDIER pour supérieur de la nouvelle écolo. Celui-ci devra s'entendre 

avec M. R.CHOUD, vicaire général des établissements d'éducation, pour 

établir le progrrunrno des études et lo règlement. 

Le Mandement du Cal de Bonald suscitera des remous. D'abord la 

"REPONSE AU MANDEMENT", au ton ironique, trop violente pour avoir grande 

audience. Cotte brochure est anonyr,10. A M. HYVRIER qui lui en avait fait 

part, Mgr. DAVID évêque de Saint-Brieuc et membre de la Sté des Chartreux 

répond dans une lettre du 4 septembre 1869 : "Envoyez-moi donc la réponse 

( 

du stéphanois, est-ce que Girodon est bien étranger à ceci, ou Roux, ou 

Bourdin, ou M. Jacquemont" o (1) Rien d 1 autre que clos soupçons. 

L'auteur de cette réponse, le stéphanois, reproche à l'archevtque 

d I avoir peu travaillé en faveur de 1 1 enseignoriiont. Il s'en prend aux r.1é

thodes d I aclrünistration du diocèse: "Car en définitive, Mgr. Vous jouissez 

d'une puissance d'autant plus terrible qu 1 ello est sans contrôle". De mtlme, 

1 1 attaque porte contre 111 1 esprit d'envahissement et d I exclusion clG la Sté 

des Chartro:1x qui les signale déjà à 1 'attention publique. La mairo n de

viendra la chose mtme de l.::t société". Plut8t que des romains, 1 1 auteur 

voudrait voir en place des professeurs do la faculté de théologie de Lyono 

Il ne blâme pas l'archev~que d'établir une école, il lui roproche de le 

faire trop tard et avec les seuls Chartreux. L'exorde ost un appel à l'uni

té, à l 1union des forces vives du diocèse : "Nous vous supiüions, puisque 

vous songez à une grande oeuvre, nous vous supplions do la fonder sur l'es

prit de justice et de charité; éloignez de vous les coteries, entourez

vous de votre diocèse, là vous trouverez des lumières que vous tenez depuir 

trOi) longtemps éloignées do vous"., 

En brof, l'attaque sonble portor davantage sur 1 1immobilismo du 

Cardinal qu8 sur la fondation elle-même~ Elle souligne, quelques années 

après la querol..le liturgique, l 1isolement du Cardinal vis-à-vis do son 

clergé et de l'ensemble du diocèse~ 

(1) Corrospon rlancc .:scti vc 4 "' "l'~r, n::i.vi r: .:-c-1:ro-:.;.véc récemment aux Chartreux. 
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Prenruit prétexte de la brochure de l'habita.nt de Saint-Etienne, à 

propos du Mandement, un pr8trG du diocèse se propose d 1étudier l'une et 

l'autre dans un opuscule de 52 pages: c'est "La question des Htes Etudes 

étudiée so.ns parti-pris": ot do donner son\avis. Rien ne :)ormet de décou-
1 -

vrir l'identité do ce pr~tre anonyme qui, dans sa plaquette et dans 

"La Décentralisa.tion11 du 30 octobre! s I en prendra. surtout aux Chartreux. 

J.ucune cri tique n I est adressée à 1 1 archov~queJ 11vieillard de quatre-vingt 
11 

doux ans que Dieu a établi notre père. (1) Dans le post-scriptum de la 

brochure, 1' auteur se montre favorable au vicaire général chargé de 1 1 en·· 

seignemGnt : M. Richoudo En revanche, l 1organisation de la maison~st sé

vèremont re,.,rochée aux Cho.rtreux" "Les Htes Etudes sont une grande oeuvre 

dos év'Gquos de la Province, on en a fait 1 1 entreprise d 1une congrégationo 

Lo cal, ressources, pro fesseui's, règl enents, cela regarde les évtques". 

L'auteur accnse la Congrégab_on dos Chartreux do s'emparer de 1 1 idée du 

Concile, d'en fo.iro sa chose, de l'établi:c' dc'.:L.'1S son local ot de s'imposer 

au comité do survoillo.nce. Selon lui, la prédication apostolique est la 

raison do ln fondation des Chnrtreux (p. 26) mais, "on se laissa bientôt 

entrainer ù vouloir ·cout embrassor au risque de ne r ·.us rien étreindre 

o..voc :;_,uissanco 0 Ensoignoment, nissions_, ministère, on fit toutes choses 

pour l)OU que cola fut honoro.blo et quo celo.. put procurer quelque influon

ceo Seuls, los Chartreux ont pu se pré~)arer au iirofessorat aux frais du 

diocèse". M. Desgoorgo réponclro. à ces o.ccusations. En bref : "Nous accla

nons le proj0t, nous roponssons l'organisation". Il faut prévoir l'orga

nisation d 1uno univorsit& catholique et établir un comité. 

Ap~ès los attaques, los propositions: il faut prévoir 

Un comité très étoffé : 11 J:..x·chcf}que métropoli to.in l)résident, le vicaire 

génGral cho.rf,é clos études, los représonto.nts dos év~quos c:c lo. yJrovince; 

le supériour de lo. maison clos Utes Etudes, le supérieur du Gra.nd Séminai

re, le doyen de la faculté de théologie~ On veut bi on concéder un siège 

au "supériour des füissionno.iros du diocèse" en tant quo sui)ériour do sé., 

minaire, les Chart~cux ont on effet lour vropre noviciat comptant une 

vingtaine do séminaristos 0 Quant aux 10.Ïques, MM. Guérin, de Prandiàre 

ot de ln Porrièro sont :::i.gréés. Pour les questions cl' organisG.tion des étu

des qu 1on aclrtette à délib&ror los supérieurs de trois établissements so

conclaires diocésains rle Lyon : Mo le Supériour clu Petit Séminaire de la 

Primatiale, H. le Supérioui~ de l 1Institution des Chartroux, M. le Suiié

riour de l'Institution N.D. des Minimes. 

(1) Mais le c.~ernicr manclcmc~t n I ost pas son oeuvre et l'auteur ontroprond 
de montrer quo le texte n'est pas de sa plurao. Nous savons par lo 
journal de lL Desgoorge qu 1il a raison~ 
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Les personnalités trop dévouée;aux intér~ts des Chartreux sont 

récusé!J~(p. 37). Cela concerne MM. Devienne, chanoine titulaire, Chaumont, 

curé des. Polycarpe, Merley, curé des. Bonaventure, et peut-ttre MM. 

Lyonnet, Berloty et Demoustiers,si la brochure a été publiée ~près la cir

culaire du 30 septembre. Les professeurs ne doivent pas ~tre recrutés dans 

une seule congrégation. Quant au local, ce pourrait ~tre une aile du Grand 

Séminaire '.8ù sera établi plus tard le Séminaire Uni ver si taire), ou la 

maison des jésuites à Fourvière qui serait rachetée par le diocèse. 

Il semble que l'on puisse ainsi résumer les idées de l'auteur de 

cette plaquette: il est bon de créer cette école qui sera le germe d'une 

université catholique, il ne faut pas que les Chartreux s'occupent de 

cotte fondation. 

Le 1er octobre, l'abbé THIBAUDIER qui vient d'~tre nommé supérieur 

de l'école, suggère à M. Desgeorge de parler au clergé réuni pour la se

conde retraite pastorale (1). Le supérieur de la Maison des Chartreux sui

vra le conseil puis rédigera à son tour une brochure pour répondre à 

l'auteur de "la question des Htes Etudes". Ce seront los "SIMPLES 
1',,· .. t. 

EXPLICATIONB". Il ne tera pas allusion à la lettre de 1 1habitant de St. 

Etienne, la seconde brochure étant d'une touto autre ampleur que la pre

mière. 

Il ne s I agit pas de défendre 1 1 idée, admise par tous, d 1une rnaison 

de Htes Etudes, mais bien de soutenir le ::_,rojet tel qu'il est. M. Desgeor

ge va répondre aux accusations et, à son tour, critiquer le contre-projet. 

Le Supérieur des Chartreux ne pouvait que défendre sa maison et son oeuvrr 

Il ne dira pas qu'il est l'auteur du mandement ni celui de la circulaireo 

Nous savons, par son journal, que ces deux actes administratifs sont de 

sa propre main. L I argumentation est simple, chronologique 1 et senble aller 

de soi pour qui regarde le diocèse depuis la terrasse des missionnaires. 

Le Cardinal FESCH a voulu établir une société de pr~tres enseignants aus

si bien que prédicateurs, les Chartreux n'ont jrunais cherché de postes 

importants dans le diocèse, le Concile de Lyon (dont les séances se tin

rent aux Chartreux) a émis le voeu d'une école supérieure, un legs récent 

fait à 1 1 archev~que pour concourir à la fondation d'une maison de Htes 

Etudes permet de réaliser maintenant le voeu du concile car la maison des 

Carmes ne suffit pas pour toute la France. 11 C 1 est alors que le Mandement 

-----------... 

(1) Lettres de M. Thibaudier ~ M. Desgeorge. Arch. des Chartreux, regis
tre 6. 
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fut résolu". Les cinq év~ques de la province : Autun, Dijon, Langres, 

Grenoble ot s. Claude, en approuvent la teneur, le Cal publie son m2.nde

ment. 

Pourquoi la Sté des Chartreux est-elle l'instrument do cette fonda

tion? Parce que cette société est à l'archevtque, les pr~tres lui sont 

liés par une promesse spéciale d'obéissance. C'est dans cette société 

qui forme "un tout solide et harmonieux que 1 1 on compte le plus de pro

fesseurs gradués, soit en France pour les Sciences et los Lettres, soit à 
\! 

Rome pour la Théologie et le Droit Canon. Les pr~tres des Chartreux se 

défendent de 1 1 esprit d 1 accaparement en "ouvrant la porte de l'école à 

des professeurs étrangers que recor,rn1anderont leur science et leur foi 11 

(p. 14). L I établissement ne sera pas hors de 1 1 administration du diocèse 

puisque la circulaire du 30 septembre 1869 charge le vicaire général 

responsable des études, M. Richoud, et M. Thibaudier, directeur nommé, do 

s'entendre pour le programme des études et le règlement de 1 1Institution0 

M. Desgeorgo admet que le comité de surveillance puisse s'élargir à condi

tion que subsiste 11uno suffisante uni té de direction. 11 

Dans la seconde partie, M. Desgeorge va critiquer le contre-projot 

et ses remo.rquos l)araissent très réalistes : Los év~qucs do la province 

approuvent le projet cle l'école. Ils pourront y envoyer des sujets mais 

ils ne doivent pas :)articiper à son administration -;misqu 1ils no contri

buen'b pas au financement. Si 1 1 archevtque confie cotte école aux Chartreux, 

c'est 11 qu 1il n'aurait mtJme pas songé à doter la province d 1 une école de 

Htes Etudos s 1il n'avait pas eu sous la main la société des Chartreux avec 
11 

son organisation (p. 20). La remarque nous para1t d'autant plus pertinente 

quo nous savons que, depuis 1857, les Chartreux projettent cette création. 

Les Chartreux ont-ils 6t6 les seuls prttres autorisés à prendre des 

grades universitaires? M. Dosgeorge défend la politique d 1investissement 

intollectuel de la société. "Les prttres des Chartreux ont étudié à RoHe 

ou à Paris, le Cal les a autorisés parce qu 1il es11érnit que ces pr~tros 

reviendraient dans le diocèse pour 1 'ensoignornont et la l)rodication. Il 

préparait ninsi les éléments d'une école supérieure. Le diocèse n'a pas 

pris en charge 1/4 des frais. Depuis 1842 on fait une année supplémentaire 

d'&tudos classiques au noviciat des Chartreux avant d'abDrder la théolo

gie. Eh 1840, six sujets, à nos frais et chez nous préparent la licence 

ès lettres. Dès avant, d'autres ont étudié les mathématiques et la 

physique sous la direction d'un professeur de la faculté de notre ville. 
(1) 

(1) Nous avons essayé d'établir au chapitre précédent ce que fut 1 1 effort 
intellectuel de la Sté ava.ut Je. création de l'école. 
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Pour M. Desgeorge, il n'y a pas de risque à voir la société ~'accapa

rer les pr~tres qui auront été élèves do l'Ecole des Htes Etudes. Ses 

besoins en professeurs sont limités à l'Institution des Chartreux,voisine. 

La Société continuera à fournir des professeurs licenciés aux petits sémi

naires et collèges diocésains qui en auront besoin. 

Pour conclure, M. Desgeorgo dit opportunément à son contradicteur : 

'~ous paraissez désire• vivemont une école de Htes Etudes et vous employez 

tous vos efforts à repousser le seul moyen que nous ayons d'en réaliser 

le projet. Si vos idées venaient par malheur à germer parmi ceux quo vous 

essaye's de séduire à l'aide de quelques pages de rhétorique, l 1Ecole des 
, , !\ ( 8) Htes Etudes serait indefiniment ajournee. 2 

En conclusion, l'école est bien l'affaire des Chartreux, mais elle 

répond à un besoin du temps et, pour le moment, eux seuls peuvent on ~ener 

à bien la réalisation. 

On verra I quelques années plus tard, les év~quos du Sud-Est de la 

France coopérer à la fondation de l'Université catholique après la loi du 

12 juillet 1875 concédant la liberté de 1 1 enseignemont supérieur, E1ais 

cette fois, ce sera l'archev~que lui-mtme, Mgr. Caverot, qui stimulera ses 

confrères et les e~era dans cette oeuvre. 

Jusqu'alors, par le mandement, la circulaire et les brochures, le 

débat était demeuré restreint, limité au monde ecclésiastique et mtr,10 aux 

pr~tres qui s'intéressaient à 1 1 enseignement. Le journal~yonnais "la ·~é

centralisation" va porter le débat devant le public. Quelle est 1 1 audience 

de ce "journal de Lyon, poli tique quotidien, dirigé :par Ch. Garnier 11 ? Une 

série de huit articles, du 22 octobre au 16 novembre 1donneront une plus 

lnrge audience à la polémique et surtout permettront au directeur nommé, 

l'abbé Thibaudier, de s'expliquer sur ses intentions. 

- Article de ln rédaction, du 22 Octobre 1869 -
Dès la publication de la brochure "la question des Htes Etudes", 

celle-ci parvient aux bureaux du journal. Est-elle envoyée par l'auteur? 

par l'éditeur? La rédaction est favorable à la création de l'école qui 

porte le germe d 1une université catholique. "La cause de la liberté d'en

seignement ust gagnée dans 1 1 opinion publique, elle triomphera infaillible

ment devant nos assemblées délibérantes dans un court délai, on ne doit 

pas etre pris au dépourvu". Le journal souhaite que 1 1 élément laïque ne 

soit pas exclu, pas plus qu 1 aux Carmes, mais le ton est bienveillant vis à 

vis de la société des Chartreux: "jJ faudrait plutet lui faire le mérite 

d'avoir compris que la lutte doit ~tre portée maintenant sur le terrain de 
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l'enseignement~ L t avenir est aux jeunes généra.tians et ces générations se,~ 
1\ 

ront ce qu'on les fera, 

Les colonnes du journal sont ouvertes à M. Thibaudier et à M. de 

Laprade (1) pour qu'ils exposent leurs idées sur l'éducation. 

- Dans une lettre rédigée le 24 Octobre et publiée dans le journal du 

30, 1iauteur de la brochure défend d'abord son anonymat: prètre, il a 

peur que sa position paralyse son ministère, puis il reprend ses accusa

tions, les livre à un public plus 6tondua Il nie la compétence de la com

mission, demande qu I elle soit radicalement changée, établie sur des bases 

logiques, il s'élève contre le choix de l'emplacement qui indique le mono

pole des Chartreux sur 1 1 école. Il souhaite que 111' établissement ne relè

ve au fond et dans la forme que du métropolitain et du comité supérieur 

formé par la province 11
0 Il reproche aux Chartreux" d'avoir pris posses

sion des séminaires où ils mettaient le pied quand bien m~me ils n I avaient 

pas, il s 1en fallait de beaucoup, assez de professeurs })Our les diriger 11
0 

1
'I1 faut titre des Chartreux pour aller aux Carmes aux frais du diocèse". 

Rien de nouveau dans ces propos qui expriment un mécontentement, de 

la jalousie devant une société diocésaine qui jouit d'une certaine auto

nomies La cor>.clusion pose bien J.a problème : "Ce quo nous voulons, c I est 

une université catholique, au moins en germe, et ce qu'on nous prépare 

chez une congrégation, ce no sera jamais qu'une école de préparation à la 

1
. il 
1cenceo 

Au-de~à des querelles de congrégation, il nous semble que deux porc

pectives se dégagent : des catholiques attachés à la conqu~te de la liber

té de 1 1 enseignement supérieur.,_ souhaitent établir, en fait, un commence

ment d 1uni irersi té sans mesurer 1 1 effort d'investissement matériel et in

tellectuel que cette fondation supposerait. Avec plus de réalisme, los 
1 

/ Chartreux veulent fonder à Lyon une école ecclésiastique, préparant à la 

Licence, travaillant avec les facultés de l'Etat. C'est, nous semble-t-;1 -

1 1 intuition intéressante d' homrws tels que M. Thi baudier, M. Hyvrier, M~ 

Desgeorge, favorables aux bonnes relations entre la société civile et le 

monde ecclésiastique. 

- Un article, non signé, paru le 1er novembre, répond aux accusations de 

l'auteur de la brochure. On y retrouve 1 1 argunentation de M. Desgeorge. 

En bref : "Nous désirons quo l 1école s'élève le plus rapidement possible'\, 

(1) Professeur de litt6rature française à la faculté de Lyon (en congé) 
qui a publié en 1867 111:: ~,, cation hr\'r~i ci r\:,11 où il ,;. "}'roche 1 1 intol
lectuali smc rsvceRsif de l 1in3~:;.~1,,.+.j on en France. 
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Dans uno série do cinq a.rticlos, 1 1 abbé Thibaudier, supérieur nor,11né, dont 

la personnc..li té et la co;,1pétence ne sont pas contestées, va défendre lo 

projet des Chartroux: 

- Lottre du 23 Octobre, publiée le 25 : "Je crois, jusqu'à meilleures 

preuves d 1uno autre thèse, que lB projet adopté de la future école jouit 

de l'immense avantage d 1ttre lo seul roalisable dans le présent, l'avantage 

de no rien exclure, rien, de ce que l'avenir rendrait possible". Quant à 

l'esprit de l'école, M. Thibaudier l'entrevoit ainsi : "Dans la future 

maison diocésaine, provinciale, pourront fleurir dans le sacerdoce, sain

teté, savoir et, dans la mesuro du possible, fraternelle égalité de ce~x 

qui ont reçu la mtme consécration. 11 

- Lettre du 31 Octobro 1 publi6e. le 3 novembre. La finesse et le souci de 

vérité de M. Thibaudier apparaissent à travers lo texte. Il répond à 1 1 ar

ticle publié le 30 octobre par l'auteur de la brochure. "L'organisation de 

la maison ost voulue par le Cardinal, comme le projet de la fondation. Le 

Supérieur c1e la Maison des Chnrtrcux va répondre pc,_r une brochure. Ce se

ront los "Simples Explications" de M. Desgeorge, qui paraitront le 3 nover:i

brc et que nous avons nnnlysées plus haut." Il ne fnut pas que 1 1 anonyme 

s 1inagine qu'on a pris sos fantônos pour dos géants". Quand on ne peut pas 

mettro son nom au bas d 1un écrii;, c 1 ost le signe infaillible qu'on ne de

va.i t pns 1 1 écrire: et qu I on ne cloi t pas le 1iublior". H. Thi bauclier annonce 

qu'il va ex1,osor ses idées dans de }:Jrochnins articles. D&sormais, c 1 est lo 

rcs:ponsablo qui po.rlera. 

- Lettre du 4 Novombro l)Ubliéo le 6, M. Thibaudior oxposo co qui est cer

tain : "Uno école supérieure cle lattros, de sciences, do théologie qui pré·· 

pare un certain nombre do sujets au pro fossorat, à la prédicntion, à quel

ques ministères spéciaux, serait d'une extr~mo utilité pour le diocèse et J~ 

province de Lyon. Le Concile ne parle quo du :)rofessorat, le Mandement va 

plus loin. Si les suffragants entretiennent l'école, ils auront part à son 

administration. L'école pourra faire appel à des ma1tros étrangers à la 

Société~ et j'appellerai de grand coeur à notre école tels et tels laïques 

qui nous foraient pout-ùtre 1 1 honnour clo répondre à notre invitation. "On 

voit qu'aucune porto n'est fermée à des développements ultérieurs et que 

M. Thibaudier n'entend enfermer l'école ni dans la Sté dos Chartreux, ni 

dans le CTonde ecclésiastique. Où l'ouverture serait-elle faite sinon en di

rection dos facultés de l'Etat? 

- Lettre du 9 Novembre publiée le 11. M. Thi baudier s I en prend au projet 

chimérique clo faire cl I emblée cle l'école une véritable uni ver si té. "L I auteur 

a-t-il l 1idée de ce qu I est 11n e llni •:orsi té avec ses différentes facultés 't 11 

D1 autro part, en 1869, la liberté de l'enseignement supérieur n'est pas 

acquise I t[IJldis quo "pour l'enseignement 51.À.1.Jér:i Pur 0cclésio.stique, nul ne 
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conteste à l'Eglise de France la liberté de cet enseignement à quelque 

degré que ce soit. 11 M. Thibaudier ci te un seul laïque, catholique bien 

connu "l'excellent et cher professeur de littérature étrangère, M. G. 

Heinrich aui a entrepris do réfléchir et a commencé à publier sur la 

nature et 1 1 organisation des uni ver si tés. 11 (1) 

- Dernière lottro, du 13 Novembre, publiée le 16. C'est la plus fournie, 

la plus intéressante aussi. M. Thibaudier, en butte aux contradictions 1 a 

müri son projet. 

Il l'expose largement. C'est ici qu'il fera ouvertement appel à la 

collaboration des facultés de lettres et de sciences de l'Etat. 

Le but principal de l'école est de préparer dGs professeurs aux 

établissements ecclésiastiques du diocèse et de la province. Cet établis

sement sera fondé sur des bases solides - la charité des catholiques 

"et surtout des catholiques éclairés et capables clo saisir l 1importanco 

d'une telle oeuvre". - le comité économe ot trésorier isénéral, destiné à 

représenter les différentes classes de nos bienfaiteurs. - la Maison des 

Chartreux comme voisine, amie, soutien et conseil, - le vicaire général 

des séminaires, le supérieur de l'école et les conseillers qu'ils s'ad

joindront, - les professeurs de toute provenance agréés par l'autorité 

compétente. Le Mandement et la circulaire ne parlent pas d 1Univorsité 

catholique ot libre, se taisent sur la question pendante de l'enseignement 

supérieur, s'abstiennent de régler les points secondaires. Le plan d'é

cole su1,érieuro e.squissé par le Mandement et la circulaire est oeuvre do 

sagesse pratique. Trois hypothèses s'ouvrent sur l'avenir de cet ensei

gnement: 

Ou le monopole de l 1Etat est l:laintonu, ou, sous un régime c~e liberté, 

à Lyon, se formerC1. une grande uni ver si té catholique, où pourront s I éta

blir des facultés libres mais isolées les~mes des autres comne aujour-
i 

d 'hui celles qui dépendant du Gouvornûmcmt. L I école dos Hautes Etudes 

conserve son utilité dans toutes ces hypothèses: 

A/ Si le statu quo demeure : "Il n'en est pas moins prudent de prévoir 

la durée de cc qui a subir '";té, sans réclamations très nombreuses, depuis 

près d'un siècle". Nous formons à notre école dos professeurs de grrun

maire, do li tt6rature, de philosophie, do nathématiques, de sciences 

physiques et naturelles, des prédicateurs, nous étudions 1 1apologétique, 

nous inoculons à ces futurs ouvriers du bien, avec un pou de savoir, une 

-------------
(1) Allusion à l'article publié dans "le Correspondant" du 25 Mars 1870 

sur "Los Facultés de l'Etat et la liberté de l'Enseignement supé
rieur111que nous analysons plus loin. 
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modestie dfautant plus solide et plus vraie qu'ils auront un aperçu plus 

étendu et plus clair de leur ignorance. Nous leur communiquerons un gant 

plus vif de l'étude et de la retraite volontaire. Nous les formerons à la 

piété/ M. Thibaudior demande des collaborateurs parmi los prttres séculiers 

des diocèses. "Nous sommes àes pr~tres séculiers, liés deux fois à leur 

ordinaire diocésain par une pro~esse d'obéissance et groupés en communauté, 

pour l'accomplissement des oeuvres diocésaines qui demandent le plus d'u

nité dans les vues et d'ensemble dans les efforts." Il admire l'activité 

intellectuelle des ordres religieux. L'Etat redouble d'efforts pour ne 

rien perdre de ses avantages. Dans le clergé séculier "nous formons un 

petit noyau d'hommes pr~t à rendre quelques services au corps enseignant 

de la province". Nous serons le lien du faisceau qui s'appellera le per

sonnel de l'école provinciale des Hautes Etudcè. 

De plus, et c 1 ist là l'originalité du projet, en 1869, M. Thibaudier 

espère voir des laïques dignes et capables de prtter leur concours m~me 

à l'instruction de jeunes clercs. "Tout lyonnais qui s'intéresse aux cho

ses de la religion et de l'intelligence n'est-il pas à m~me de citer des 

noms qui honoreraient l'école la plus chrétienne et la plus savante comme 

il est permis de présumer qu'ils s'honoreraient de notre appel? Pourquoi 

nos élèves ne descendraient-ils pas encore au local de nos facultés ac

tuelles de thtiologie, des lettres, des sciences, et n 1y prendraient-ils 

point place, à c8té de futurs maitres laïques et do religieux de plusieurs 

ordres, po~~ écouter des leçons qui mériteraient une assistance plus docte 

et plus nombreuse que leur auditoire ordinaire? Plusieurs d'entre nous 

connaissent ce chemin et ne se trouvent pas mal de l'avoir assez longtemps 

suivi. 11 

M. Thibaudier se propose de donner un programme plus large que celui 

de la licence pour for:~ des professeurs et des éducateurs. Il évoque 

les conférences de M./ruice, aux Carmes, sur les méthodes d 1 enseignemont1 
ou les conseils de M. Lalanne sur la tenue d'une nœi.son chrétienne d I édu

cation. 

B/ Deuxième hypothèse: Une Université catholique serait fondée à Lyon: 

"J'admets que, d 1une manière ou d'une autre, l'Université de Lyon va se 

fonder. Nous saluons avec bonheur l'ère nouvelle. Tout en rondant justice 

entière et empressée aux professeurs éminents et irréprochables dont l'E

tat semble de plus en plus composer le personnel de ses facultés, dans 

notre ville chrétienne, nous ne pouvons nous dispenser d'acclamer une ins

ti tutj 0r. 1" ... -~:Srable à tout ce qui s'est vu en France de notre temps. 11 Les 

hommes do r.16rlte seront r0cherchés des deux cetés à la fois. L'Université 

catholique s 1 &tablira dans un quartier central de la ville, nous pourrons 

nous y rendre,, 11 Chaque élève de la maison des Htes Etudes suivra, à 

--•--------------------------------
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l'Université, los cours appropriés à la fin que son supérieur diocésain 

lui aura marquée. Des cours complémentaires, des conférences, des répé

ti tians, des exercices di vers rempliront à la maison les lacunes inévi ta

bles do l'enseignement public et rendront le résultat de celui-ci plus 

durable. A Louvain, il existe une école normale pour los ecclésiastiques 

se préparant à l'enseignement secondaire, à c~té de l'Université. En 

Allemagne, convicts à Fribourg et à Bonn, à Rome, le Séminaire Français, 

le collège germanique, le collège anglais envoient leurs hôtes à la 

Sapience, au collège romain, à 1 1 ApN_olinaire, à la Minerve. Dans ce cas 11 

nous nous contenterons d'offrir et nous offrirons avec dévouement, 1 1air 

et le soleil des Chartreux1 los avantages d 1une famille ecclésiastique 

stable et unie, los conseils de notre expérience et quelques autres élé

ments du noviciat professoral et apostolique qui ne peuvent guère se ren

contrer dans aucune Université. 

C/ Troisième Hypothèse ; Si los facultés sont indépendantes 

Le Droit et la médecine ne nous concorn~nt pas directement. ''Mais, 

songera-t-on dnns notre troisième hypothèse, à créer de nouvelles facultés 

de lettres et de sciences quand celles que nous devons à l'Etat, pourvues 

de professeurs si généralement estimables ot distingués, se plaignent 

qu'on ne leur demande pas tous les services qu'elles seraient capables de 

rendre~ 11 

"Un pou d'examen préside aux commencements de 1 'oeuvre si légèrement 

attaquée et toute :prudence ne manquera peut-~tro pas à sa direction." 

Cette dernière lettre, très nette, semble clore la polémique. Ce 

qui parait le plus remarquable, c'est la confiance de M. Thibaudier dans 

les facultés de l'Etat. Nous aurons l'occasion do voir, en 1875, après le 

vote de la loi conférant la liberté à l'enseignement supérieur, que M. 

Thibaudier devenu év~que et vicaire capitulaire do Lyon appuiera la fonda

tion d 1une faculté catholique de droit mais qu'il fera des réserves ex

presses sur la fondation de facultés catholiques de lettres et des scien

ces, caressant plutët le projet d'une université concordataire qui aurait 

le mérite de no pas di viser la Jeunesse. 

LES SOUTIENS -...... . --~ .. -~.....;,,,. 

Nous av"'n"' rel c,yf., rhms les papiers de M. Desgeorge, deux lettres 

approuvant le projet de for.ri,-,+; r:,,.._ J.G:ndv ~,ublic par le nandomcnt du 29 

juin puis huit lettres de remerciements pour 1 1 envtrl de sa brochure: 

"Simples explications." 

- ---··-----~~-
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Le 2 juillet 1869, de M. MERLEY, curé des. Bonaventure: "Je suis 

heureux de la bonne nouvelle que vous m'annoncez. Nous allons donc avoir 

une maison de Htes Etudes pour notre jeune et intelligent clergé, et de 

plus, ce qui me réjouit le coeur, c'est la mni.son des Chartreux qui va 

avoir la direction de cette nouvelle et précieuse institution. Elle seule 

pouvait et devait ttre chargée de cette haute mission 4••• Puisque vous 

voulez bien me choisir pour faire partie du comité, j'accepte bien volon

tiers." 

Le 29 juillet 1869, le Prieur des Carmes de Lyon : "Vous savez com

bien la science ecclésiastique en France est en retard sur les besoins do 

la situation. A Lyon, en particulier, raalgré tout ce que le clergé compte 

d'ecclésiastiques distingués, l'étranger reste frappé de l'absence d'ins

titutions propres à faire valoir les immenses ressources dont dispose le 

diocèse. La création d •un grand foyer intellectuel dans votre maison ne 

peut quo combler très utilement cette lacune et justifier de plus en plus 

le prestige lointain de l'église de Lyon." 

M. Desgeorge répandit sa brochure défendant le projet, tirée à 270 

exemplaires. Combien en envoya-t-il? Nous connaissons huit réponses 

Le 5 Novembre, M. CLUZEL, curé de Saint André à Lyon : "Dans ma pro

pre conviction, tout autre plan que celui adopté ne serait pas réalisable 

et ne pourrait en tout cas que nous donner une contrefaçon de cos univer

sités allemandes plus ou moins orthodoxes pour la foi et plus ou moins ré

gulières pour la discipline." 

A la mtne date, M. CONOOUR, curé de l 'Immaculée Conception à Lyon 

écrit : "Depuis quelques jours, je me sentais pressé de prendre la plume 

pour protester contre des écrits où l'ignorance semble le disputer à la 

mauvaise foi" ••• 11Depuis que j I ai lu les lettres de M. Thibaudier et 

vos "Simples explications", je ne doute pas que vos pages si nobles, si 

diltnes, si franches en m~me temps, ne portent la lumière dans toutes les 

'runes droites et honnttes et qu'elles ne réduisent au silence celles qui 

veulent fermer les yeux devant l'éclat de la vérité." 

Lo 11 Novembre, M. VILLERD, curé d I Anse : "Comment peut-on appeler 

étrangers ou traiter en étrangers les prôtres de votre maison ? 11 

Le m~me jour, M. MELLERY, aumônier des Frères : 11Les mer.1bres de votre 

maison ont toujours été les modèles et 1 1honneur du Clergé lyonnais. 

C'est de la m3.ison clos Chartreux que sont sortis mes maitres les plus 

chers et les plus vénérés, mes amis les plus intimes ont appartenu à cette 

maison : justice, reconnaissance, amitié ont dicté cette lettre. 11 
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La réponse de M. PEYRON, desservant de Saint Jean Soleymieu, datée du 
..... 

13 novembre 1869 1est plus nuancée et plus révélatrice de l'état d'esprit 

du clergé diocésain devant cette fondation : "Je crois ttre l 1interpr~te 

de bon nombre de confrères dont j 1 ai été à m~me d'entendre les observa

tions. Pour le début, il ost normal de prendre aux Chartreux le personnel 

dirigeant et enseignant puisque la maison est la seule où 1 1on ait formé 

des pr~tres titulaires de grades. Pour l'avenir: Une fois constituée, 

l'école sera-t-elle la Maison des Chartreux modifiée, agrandie ou bien 

une maison ind6pendante, autonome ? La Société des Chartreux fournira-t

elle toujours le plus grand nombre d'enseignants pour les Chartreux comme 

pour les autres maisons ? 11 L I autour de la lettre, M. Peyron, envisage 

trois types do formation diff6rents à 1 1 entrée a.u Grand Séminaire : - les 

futurs prédicateurs aux Chartreux, les futurs professeurs aux Htes Etudes, 

les futurs membres du clergé paroissial: les études théologiques ordi

naires. 

Qu'une fois organisée, l'école en elle-mtme et par olle-m~lile offre 

toutesgaranties d'unité, harmonie, piété, charité, régularité qui lui 

sont assurées au départ par la société des Chartreux. Il demande la stabi-· 

li té pour los pro fosseurs de maisons ecclésiastiques : 11 jusqu'à pré sont, 

le professorat n'a été qu'une position transitoire pour no ~as dire pré

caire ••• que leurs fatigues présentes soient honorableraent rémunérées et 

leur avenir garanti d'inquiétudes décourageantes". 

Le 22 Novembre 1869, le sénateur, préfet du Rhene, accuse réception 

sans émettre d'avis: "J'ai lu cette brochure avec intér~t et je vous re

mercie de mo 1 1 avoir communiquée .. 11 

Le 25 Novembre, le curé de Bellegarde on Forez adresse des félicita

tions. 

Le 2 Décembro,M. MOREAU, curé de Civrieux d'Aze~gues 1écrit : "La 

brochure réfute victorieusement toutes les objections passées et futures 

que l'on pourrait fairo sur 1 1 6tablissement de la uaison de hautes études 

aux Chartreux. 11 

Les témoignages de sympathie reçus par M. Desgeorge nous semblent 

peu nombreux et n'émanent pas do personnages cle premier plan dans le dio

cèse. Est-ce que cotte fondation ne suscite pas grand intér~t? Ne concer

ne-t-elle que les Chartreux ou, le clergé, hostile dans 1 1 ensemble, 

préfère-t-il se taire ? Co n I ost pas dans les papiers clo la maison des 

Chartreux quo nous IJOuvons trouver leB lettres cles opposants. La lettre 
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la plus complète, la plus originale, celle de M. Peyron, curé do St. Jean 

Soleymieu, reflète sans doute l'opinion de bien des prttros: Il est bon 

quo les Chartreux fondent cette école mais, une fois lancée, elle doit 

devenir l'affaire du diocèse, de la province et non colle de la Société. 

LES MEMBRES DU COMITE DES FONDS -

L'oeuvre dos Chartreux qu'allait accepter le Cal de Bonald sur la 

fin de son épiscopat devait s'appuyer sur la compréhension et la sympathie 

d'ecclésiastiques ot de laïques, les premiers pour stimuler le courant 

intellectuel dans le clergé, les seconds, dans l'espoir de favoriser les 

dons de la part des fidèles, les uns et les autres pour donner leur cau

tion 1:10rale à l 1oeuvre commençante. Quinze membres du comité des finances 

seront ainsi désignés par los archev~ques, de juin 1869 à novembre 1871. 

MM. Desgeorge et Hyvrier, bien que n'ayant pas fait d'études univer

si taires 1 étaient les premiers concernés par la réussi te c:.e 1 1 école. On a 

pu lire précédemuont dans le journal de M. DESGEORGE, supérieur de la 

maison depuis 1856, le récit de ses efforts pour cette fondation. M. 

HYVRIER, véritable fondateur do l'Institution des Chartreux,excellait à 

organiser, à b~tir, à susciter les dons. Ce n'est pas lo lieu de brosser 

une eàquiGse biographique d'un personnage de grande allure. M. Odin 1 1 a 

tenté avec bonb - , (1) mais il n'avait pas dépllli.llé la correspondance de 

M. Hyvrier et ne connaissait pas son dossier de candictature à l'épisco

pat, très fourni et révélateur du personnage. (2) Dans un de ses refus 

d'un siège, M. Hyvrier écrit au Garde des Sceaux, le 4 Mars 1870 "qu 1il 

ne peut pas renoncer à une oeuvre qui a tout son coeur (l'Institution des 

Chartreux) et qui doit donner naissance et vie à une oeuvre plus grnncte 

encore, ceUe cl 1une 1,u11.son de Htes Etudes pour le clergé. 1 

Trois autres ecclésiastiques feront 1;artie du comité des fonds : 

M. CHAUMONT, curé de s. Polycarpe, dont nous ne connaissons pas actuelle

ment les liens avec la société, M. MERLEY, curé des. Bonaventure qui fit 

sa théolo:,ie aux Chartreux, y fut vicaire, missionnaire et professeur, 

M. DEVIENNE, chanoine de la Primatiale, ainsi caractérisé par M. Vachet 

(3) : "Un des derniers survivants de cette belle et fière génération des 

pr~tres d'autrefois à la nob::J-e allure, à la politesse exquise, à la bonté 

prévenante, à 1 'abord souriant et doux." Si une personnalité aussi sympa

thique accepte d't'ltre membre du comité, c'est peut-titre pour ~tre agréable 

(1) Les Chartreux de Lyon, p.85 

(2) F 19 2628 

(3) Nos lyonnais d'hier, p, 126 
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à M. Desgeorge qui le lui demande mais aussi par reconnaissance pour ses 

a...'1.ciens ma1tres de 1 1 Argentière qui "alors réunissait les jeunes gens 

des meilleurs familles" et qui était tenue par les Chartreux. L'histoire 

de cette institution a été écrite de manière presque exhaustive par 

M. Leistenschneider (1). 

Trois laïques feront partie du comité: M. Paul BRAC DE LA PERRIERE, 

avocat, qui en sera secrétaire. Jn le retrouvera, quelques années plus 

tard, auprès de Mgr. Thibaudier, ::omme premier doyen de la faculté catho

lique de droit. M. Louis GUERIN est trésorier du comité. "Le type le plus 

accompli de ce que le caractère lycnnais a de plus noble, de plus grand, 

de plus pur. Profondément croyant, simple, modeste, charitable, éclairé, 

habile négociant, modèle de toutes les vertus domestiques." (2) M. de 

FRANDIERE, maire du c' arrondissement.., 

Nous n'avons pu établir si ces trois hommes d'oeuvres avaient des 

attaches avec la Maison des Chartreux ou s'ils acceptaient de faire partie 

du comité par devoir chrétien, parce qU'J 1 1 archevtque le leur demandait. 

Trois anciens de 1 1Argentière leur seront adjoints pour étoffer le 

comité. Leur nomination apparatt dans la circulaire du 30 Septembre 1869. 

Il s'agit de M. Charles LYONNET, ancien président du tribunal de commer

ce (3) et frère de 1 1archev'êque d'Albi, lui-mt111Q ancien et grand ami des 

Chartreum:, de M. Romain D:EMOUSTIER, agent de .change, ,Je M. BERLOTY, notai

re (4). 
Le 24 Nov"'mbr0 1871, alors que l.' .'..cc"'!,;;, ,rient de s'ouvrir, i,~ Comité 

va s'ulargir. M. Mathieu THOMASSET, notaire,remplace M. Berloty, dé,~ié. 

C'est encore un ancien de l 'Argentière. Il sera quelques années plus t~··t:-.J 

président de la commission de Fourvière et un des fondateurs de l'hôpital 

s. Joseph. M. Thomasset est proposé par M. Gouthe-Soulard, vicaire géné

ral. Pour que le comité ne soit pas exclusivement lyonnais, y seront inté

grés le Baron VITAL DE ROCHETAILLEE,de Saint-Etienne. Quelques nnnées plus 

tard, v. de Rochetaillée montrera son attachement aux Chartreux en pu

bliant dans "le Salut Public" (20 septembre 1877), un article où il déplo

rera la décision du Cal Caverot de supprimer l'enseignement de la 

(1) Un petit séminaire du diocèse de Lyon: L 1Argentièr~, Lyon 1905, 464 ~ 
(2) Vachet, op. cit. p. 196 

(3) Chausse: Vie de l'abbé Duplay, T. 2, P• 307 
(4) Leistenschneider: op. cit. p. 191-282 

---------------- -----·----- --- ---
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philosophie et des mathématiques à 1 1Argentière et à S. Jean. Dans cette 

étude qui rend un son très moderne, il prône l'unité d 1 éducation entre 

les jeunos laies et los futurs prttres. Un autre stéphanois, M. PALLUAT 

DU BESSET, ancien de 1 1 Argentière entre en mt:.:1e temps dons le comité (5). 

Enfin M. THIVEL-DUVILLARD, de Tarare. 

(5) Leistenschneider op. cit. p. 
397 
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Chapitre 3 

LE FONCTIONNEMENT DE L I ECOLE 

l. - L 1 ECOLE DES HAUTES ETUDES ET LES FACULTES LYONNAISES AU XI:XO SIECLE -

L 16cole des Htes Etudes allait étroitement s'articuler sur los 

facultés lyonnaises et bémé ficior de leur enseignement. Suivant 1 1 exemple 

do 1 1 école des Carmos, et selon ln volonté de M. THIBAUDIER , ancien 

étudiant à la faculté dos lettres qui l'avait reçu licencié on 1849, les 

). pr~tres de l'école recevraient aux Chartroux la pension, les r&p6titions 

et 1 1 encadrement intellectuelo Ils suivraient au Palais Saint Pierre, à 

un quo.rt d'heure des Chartreux, los cours dos :c)rofes.sours r:o la faculté 

clos lettres ot clo la faculté des sciences. (article do M. Thibaudior 

dans "la llécentralisation'' du 16 novenbre 1869). 

Lyon n'est ~as une ville universitaire d 1 ancionno tradition. Lo 

décret impérial du 17 mD..rs 1808 établit pour 1 1 ensemble du pays 1 1 Uni ver

si té, dotée du monopole d I ensoignomunt et comportant los fo.cul tés cle théo

logie, droit,médocine, sciences mathématiques et physiques, lettres. Une 

faculté des Lettres fut créée auprès du lycée de chaque chef-lieu d'aca

démie. A Lyon, cinq chaires seront 6tablies le 23 novo1,1bro 1809 : Philoso

phie, histoiro, littérnturo latine, littéro.turo grecque, littéro.turo fran

çaise. Monsieur Pierre GOURJU, professeur de philosophie au lycée était 

ti tulairo cl.o let chaire c1o philosophie et doyen clo la faculté. L I abbé 

Nor:1père de Chm1pagny, frère clu ministre 
I 
était professeur d I histoire, 

suppléé par l'abbé Tabard, secrétaire, de la faculté.M. IDT, profosse;ur au 

lycée impérial, était r)ro fosseur do latin. A lcrnr propos, M. Dutacq remar

que dans son discours du centenaire : "Jrncun n I éto.i t si)écialisé 1JUisque, 

par exomple Gourju avait passé ;iar la rhétorique, los r,1CLth&r:1atiques ot la 

physique avant de se fixer clans la 1)hilosophie" (1). N'était-ce pas largo 

culture plutet qu 1incompétonco? 

Le 31 octobre 1815, un arrtté de la com1üssion c1 1Instruction Publique 

supprima plus:Lcurs facultés qui n I avaient pas assez c1 1 étudiants. Ce fut 

le cas cle la faculté des lettres de Lyon. Il n'y eut pas de faculté dos 

(1) La Faculté de;s Lettres do Lyon livret du centenaire, collectif, Lyon 
1939. 
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lGttres à Lyon de 1816 à 1838. Pour le baccalauréat, une commission 

composée de profGssours du lycée, du proviseur, du consour et do profes

seurs ayant appartenu à la faculté des lettros 1examinait los candidats. 

Ils étaient environ trois cents, en 1838, ils seront six cents en 1872.(1) 
Quant à la faculté des sciences, instituée en 1808, elle mona cle 

1809 à 1815 une existence modeste; quatre ou cinq chaires fonctionnaiont 

à l'ombre du lycée. Supprimée en 1815, elle est rétablie par ordonnanco 

royale en 1833 et ouverte en 1835. 
Nous avons vu plus haut dans quelles circonstances fut établie une 

faculté do droit à Lyon en 1875. Colle do médecine et pharmctcie allait 

~tre organisée on 1876. 
La Faculté do théologie, constituée en 1837 à Lyon, avoc des chaires 

do morale, cl I histoire ecclésiastique, c1' Ecriture Sainte, cle dogme et 

d'hébreu connut clos professeurs remarquables com;-,10 P. Pavy qui devint évt

que d 1J.lger et M. Plo.ntior, des Chartreux, futur év~quo de Nimes, MM. Che

valard ot Girodon, des Chartreux, M. Guinand, son clornior doyen, nais, les 

grades n'étant pas reconnus par los. Siège, les professeurs de cotte fa

cul té n I avaient qu 1un audi taire clairsemé. M, Desgeorge, témoin toujours 

fidèle, noto dans son journal le 5 décembre 1864 qu 1il n'y a que tronto

cinq personnes à L?. leçon inaugurale de M. Chevallard. En 1885, cotte fa

cul té s~ns étudiants sera supprimée et l'honorariat conféré aux profos-

seurs. 

L'ordonnance royale du 24 aoOt 1838 rétablit à Lyon et dans d 1 autrcs 

villas uno faculté des lettres à cinq chaires. Cotte faculté n'avait co

pondant pas c:o local en propre à sos débuts. Los cours étaiont donnés au 

Palais st. Pierre, à l 1Hetol clo Ville, au collège. En 1852, la félculté so 

fixera au Po.lais s. Pierre où ollo clonourora jusqu'en 1896; Le témoignage 

de M. Bouillior ost pittoresque : "Cette faculté dos lettres était bien 

pauvre et r:1al pourvuo quand j I y débutais en 1840 avec un tr.::i.i toment do 

3.000 F. Nous n'avions aucun local, aucune salle qui nous appartint en 

propre. Un petit cabinet ED us les cor;1blos du Palais S. Piarre, une sci.llo 

dü cours quo nous pé'trtagions avec los cours nunicipaux, voilà à quoi nous 

fumes réduits pendant bien des années. C'est seulement après mon départ 

(2) que la faculté fut installée dans une aile nouvello,mcnt construite du 

Palais s. Pierre. Los cours qui attirai ont la foule conr,1e aeux d I Edgar 

Quinet sur les religions de 1 1 antiquité ou los leçons déclamatoires c-:.u 

(l) Fac. des lettres clo Lyon, livrot du centenaire. 

(2) M. Bouillior sera nommé recteur de Clermont en 1864. 
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profossour d'histoire François avaient lieu dcills la grande salle de l'Hô

tel de Ville où se tennient aussi les .Assises. 11 (1) 

Quel fut le 11ersonnel de cette facultô dont 1 1 enseignemcmt s 1 est 

poursuivi jusqu'à nos jours? 

L'abbé Noirot n'accepta pas la chaire de philosophie qui fut alors 

confiée à M. F. Bouillier, son ancien élève au lycée en 1831-32. M. 

Bouillier, doyen de 1848 â 1864, y sera le ~ronier professeur de philoso

phie non ecclésiastique chargé d 1 un cours public à Lyon. "Parler de 1 1 6-

i:rnncipation et de la souveraineté de la raison, ou 111tme oser dire que 

Spinoza était un honntto hor:me passèrent auprès de quolquos-uns pour dos 

choses impies et des opinions ~onstrueusos. 11 (2) 

La réouverture de la faculté des lettres do Lyon le 23 novombro 1838 
allait susciter un épisode lyonnais de la querelle universitaire. Les 

tenants du parti catholique représentés par Collombot ot le chanoine 

Desgarets s'en prirent aux universitaires qui faisaient l'éloge des ver

tus naturelles. De 1838 à 1842, le public cultivé lyonnais allait assister 

à une 0uerre de li belles ot à de~ r,rnl tiples polémiques dans la "Revue du 

lyonnais" contre le mono:i:ole uni ver si taire, accusant M. Bouillier cl' titre 

hostile au catholicisme. A cette occasion I le Cal de Bonald allait envoyer 

une lettre au recteur Soulacroix, le 20 octobre 1843 demandant la liberté 

d'enseignement. "Do.ns cette lutte contre le rnonopole, certains libéraux 

catholiquos nG voulaicmt quo la liberté d I enseignement, r;1ais d 1 autros ne 

voyaient qu'une occasion favo:tablo d'arriver à un monopole autrement dan

gereux.11 (3) 

C'est l'aspect lyonnais d 1un problème national qui nllait trouver une 

certaine solution clans la loi Falloux de 1850 ot dans celle du 12 juillet 

1875, mais les uni ver si taires lyonnais, M. Bouillier spécialement, n I a

vait rien de systématiquement anti-roligieux et à l'occasion d'un de ses 

ouvrae;es : "Du princi1)0 vital ot de l '~ne lJensant\3", ou 11 exm1en clos clivor

sos doctrines r;1édicales et psychologiques sur les rapports de l '!lme et do 

la vie", en 1861, lo r)ro f(rnseur de philosophie de la faculté se voyait 

répondre par celui cle 1 1 Institution des Chartreux, com:10 lui ancien élève 

do 1 1 abbé Noirot, 1 1 abbé Thibaudier, reçu licencié on 1849, qui publiait 

"Du principe vital II en 1862. 
En 1865, M. FERRAZ, o.utro ancien élève de l'abbé Noirot, succèdera à 

M. Bouillier do.ns ln chaire do philosophie et l'occupera jusqu'en 1884. 

(1) Francisque BOUILLIER, souvenirs d 1un vieil universitaire, br. 80 pp. 
Orléans 1897, p. 22 

1 (2) Francisque BOUILLI ER, souvenirs d'un vieil uni ver si taire, p. 26 
\ (3) Sur cotto affaire, voir "La qu~le universitaire à Lyon~ article do 

MM. Roustan et C. Latreille dans le 11 Rovuo d'Histoiro do Lyon" de 1905 
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La chaire d 1histoiro est d'abord attribuée à M. François puis à 

M. Darcste do la Chavanne. C I est M. Belot qui on sera titulaire de 1872 à 

1886. Les proniers cours de géographie sont faits en 1874 par M. Berlioux 

qui devient professeur en 1876. 
Victor de Laprade allait illustrer de 1849 à 1861 la chaire de li tté

rature française. Eloign& do la faculté pour "les uusos de 1 1 état" en 

1861, il aura pour successeur M. Soupé. 

A la chaire de littérature ancienno, occupée de 1838 à 1864 par 

Demons, s 1illustrera M. Hignard,(ancien professeur de rhétorique au lycée), 

"latiniste sce1Jtiquo et dédaigneux de la notoriété" selon le not de M. 

Dutacq, "très dévoué aux oeuvres de charité et à toutes los oeuvres catho

liques", nous serions tentés de dire : un bon lyonnais. 

La chaire do littérature étrangère fut d'abord attribu&e à Edgar 

Quinet, de 1838 à 1841; M. Eichoff, oriontaliste et slavisant devait 

l'occuper de 1841 à 1855, puis à partir de 1855, jusqu'à sa mort on 1887, 
le doyen HEINRICH spécialiste de littérature allemande, en sera:ft titu

lairo. 

Chacun de ces professeurs, en 1870, assurait deux cours publics 

hebdomadaires. De plus, MH. Heinrich et Hignard faisaient les conférences 

pour la licence ès lettres (1). 
Quelle était la valeur de 1 1 enseignoment dispensé à la faculté clos 

lettres? Les témoignages divereent. A la fin de sa vie, 1 1~o auréolant 

le passé, M. Bouillier brosse un tableau plutet optimiste: "Nous avons 

eu, pondant plusieurs années, des cours sui vis, non J_mr des boursiers, il 

est vrai, mais par bon nombre d'auditeurs qui n'étaient pas des ignorants 

et par des jeunes g8ns qui prenaient dos notes. En dehors des cours, nous 

avions donné une heureuse extension à nos conférences pour la licence. 

Nous n'avions ~)as seulement dos conférences de grec et de latin à 1 1 usage 

spécial des rna!tres répétiteurs et des Céllldidats :\ la licence, nais, en 

outre, des conférences d'histoire, de littérature, de philosophie, pour 

ceux qui n'avaient d 1 autre but que de fortifier leurs étudos littéraires, 

philo so)hiques ou historiques • •• Quand j'ai quitté la faculté, nous 

avions déjà soixante de ces inscriptions." (2) 

En revanche, M. Dutacq, dans son historique de la faculté des lettres 

est moins optimiste: "Les facultés, pendant presque un demi-siècle, no 

furent considérées, sauf à Paris, que comr,ie de simples r.1.anufactures de 

bacheliers ou lieux de réunion pour honnttos gens qui n'étaient pas 

(l) Affiche dans le Sous-dossier de la faculté des lettres, ~.D. Rhane, 
T 41 

(2) F, Bouillier, Souvenirs d'un vieil universitaire, P• 23. 

--- ~--- ~---------
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astreints à un labeur quotidien et désiraient entendre d 1 agréables cause~ 

ries où l'esprit le clisputait à 1 1 harnonie du verbe. Les cours publics 

étaient une besogne délicate, épineuse pour qui souhaitait ne point pr~

cher dans le désert dos bancs vides. On y traitait des sujets d 1ordrc gé

néral, évitant tout ce qui ressemblo.it à l'érudition. On écartait la dis

cussion appro~fondio, la critique des textos, en remplaçant la substance 

par la for1:ie, le trait, l'él6gance 11 (1). 

Nous soupçonnons cependant notre contemporain d 1 avoir noirci la r&a

lité pour faire mieux ressortir l'éclat do la faculté, cent ans après son 

rétablissement. Lorsqu'il parle do quatre ou cinq candidats par an à la 

licence, nous savons qu 1il est au-dessous de la r&cù.ité. (Cf Annexe 3). 
Nous avons établi qu 1 en huit ans, de 1871 à 1878, la faculté a excuniné 

184 cnndidats,soit 23 par an et qu 1elle a reçu 107 licenciés, soit 13 par 

an. 

M. Heinrich, c~nns "Lo Correspond.:mt" du 25 Mars 1870, c1istini:;ue très 

nettement 1 1 o.udi toire dos cours publics et gratuits "très peu différents 

des conférences mondaines" et celui c:es conférences nr6-,)nratoircs à la ! -· .J.. 

licence "qui ont presque exclusi venent pour audi taire Ji.es ma!.tros répéti-

teurs des lycées et quelques professeur~lus quelques jeunes gens qui dé

sirent achever ot perfectionner leur éducation intellectuelle." M. Heinrich 

estime qu'il faut créer, auprès de chaque faculté dos lettres et dos scien

ces une véritetblo potito école normale puisque "partout où on a voulu, on 

France, fo.irc de ln science et atteindre dos résultats positifs, il a fallu 

fonder dos écolos spéciales, telles quo l'Ecole Normale, l'Ecole dos Char

tes et tout clernièromont, l 1Ecolo des Htes Etuclos." (2) 

Ainsi, M. Heinrich qui développera la Faculté dos lettres do Lyon 

estime-t-il que les conférences constituent l'essentiel du trnvail pour 

les professeurs et les véritables étudiants. 

Dans le mtlrne o.rticle, alors que los catholiques veulent de11ancler la 

liberté do l'enseignement supérieur, lui qui s'affirme "catholique et 

partisan cle la liberté d'onseignori1ent à tous ses degrés", présente un 

projet d'école do Htos Etudes qui permettrait de diffuser l'enseignement, 

sous le contrelo d'une faculté, celle-ci gardnnt lo monopole dos diplemos: 
1~a législation doit se préoccuper des minorités et veiller à ce que leurs 

icléos et tondancos puissent o.voir une représentation conveno..ble. Les écoles 

libres de Htes Etudes me semblent pouvoir atteindre complètement ce but. 

La législa.tion de cos établissements serait fort simple et pourrait, à 

(1) Faculté dos lettres de Lyon,livret du centenaire, discours de M. 
Dutacq. 

(2) Le Corrospondnnt, 25 Mars 1870, p. 1050. 
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mon sens, se résumer ainsi: Touto réunion de docteurs, égclo au nombra 

des professeurs des chaires essentielles d'une faculté, peut constituer 

uno école spéciale do Htes Etudes et obtenir d 1uno université quelconque, 

soit libre, soit de l'Etat, lo privilège de faire prondro à ses élèves 

leurs inscriptions à distance, en justifiant quo les cours qu'elle leur a 

fait suivre sont analogues à ceux d 1une faculté. Co serait donc des éco

los isolées de médecine, de droit, de sciences ou cle lettres ; mnis 

elles no pourraient conférer aucun grade, et cos élèves, ainsi inscrits 

de loin, sans suivre los cours d'une université, seraient rigoureusement 

tonus do subir leurs exaw:ms devant la faculté qui aurait accepté la ros

ponsabili té de 1 1 onsoignemont qu'on leur donne. Les écolos do Htos Etudes 

seraient absolument libres de lour oreanisation intérieure; elles do

vrnient nvoir seulement un doyen chargé do los représenter soit auprès de 

l'administration, soit auprès do l'Université qui aurait consenti à déli• 

vrer à leurs élèves dos inscriptions à distance••• Los écolos de Htes 

Etudes en particulier pourraient, dans cotte organisation, rendre do très 

grands services ••• Il serait assez facile, pour la p,l.upart des provinces 

ecclésiastiques d'avoir dans leur métropole une école particulière do Htes 

Etudes dont los élèves irnient ensuite prendre leurs grades dans los vil

les d'université." (1) 

Cinq ans plus tard, devenu doyen en 1871, Heinrich reprond los memos 

idées dons "Lo Correspondant" lorsque lo projet de loi destin& à conférer 

lR liberté à 1 1 enseie;no;:1ont supériour allait vcmir en discussion. Cet ar

ticle fournit de précieux renseignements sur l'état de 12 faculté des 

lettres do Lyon on 1875 : "Ln base do notre édifice est fornée par des 

conférences réservées à des étudiants inscrits, connus do leurs mo!.tres. 

Nous comptons cette année 89 inscriptions prises 1)o.r 61 personnes : 

INSCRIPTIONS -

Conférences préparatoires à la Licence ès lottros 

spécialos do philologie latine 

d'histoire 

de philosophie 

de grrunncdre comparée 

NOMBRE DE CONFERENCES PI .. R SEtIAIJlli -

Pour la licence ès lettros 3 
Philologie latine 

Histoire 

Philosophie 

Grwum:ù.re comparée 

1 

1 

1 

: 2 

(1) Lo Correspondant, 25 mars 1870, pp. 1078,1079 

45 
: li 

• • 7 
: 12 

14 
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Ce mélange do j eunos élèves poursui vaut un but COh1plètoment dôsinté

rossé avec le groupe dos élèves de l'école ecclésiastique des Htes Etudes 

ot los jeunes ma1tres, soit de 1 1 enseignement o fficiol, soit cle 1 1 onsoi

gnemont libre, qui aspirent à la licence, a produit les meilleurs résul

tats et créé autour de nos chaires ce qui devrait exister partout ot ce 

qui est, à :1roprepent parler une fncul té, c I est-à-dire une sérieuse écale 

de Htes Etudes. 11 (1) 

Un troisième article, le 25 octobre 1875 1appelle encore à la fréquen

tation des conférences de licence : "On arri vo ainsi à créer autour dos 

chaires une école de Htos Etudes qui est la véritable faculté, la faculté 

laborieuse, enseignante, la faculté qui a ses cleux éléments indispensa

bles, dos na1tres, dos élèves" (2). M. Heinrich prévoit que l'enseigne

ment des facultés libres sera plus pratique que celui des facultés de l'é

tat: "Dans los facultés des sciences ot des lettres, l'objet principal 

sera de préparer des maitres pour les établiss::cmonts oc clé si astiques cl 'ins

truction secondaire. L I enseignement prendra clone, de toutes parts, un as

pect générnl de leçons prntiquos et cl' école normnle qui ne peut manquer 

do réagir, dans un temps très court, sur 1 i enseignement officiel lui-mt:mo 

(3). 

M. Heinrich cm1Jae M. Hignard étaient des homnes d I oeuvra ; on sait 

pourtant que l'un et l' nutre demeurÈl'Cnt dans 1' enseignement c1 'Etat après 

la fondation des facultés catholiques: "Plusieurs personnes s'étonnèrent 

et presque se scandalisèrent do voir Heinrich décliner les ouvertures qui 

lui furent faites dcms ce sens. Pour ri10i, je :JUis affirmer, pour le lui 

avoir en tondu répéter bien des fois, qu'à tort ou à rai.son, il crut devoir 

rester où il espérait faire le plus de bien. Aussi, il resta doyen de 

l'Etat, 1:1ais sa cordialité fraternelle ne manqua pas à ses anciens amis 

enrôlés dans l'enseignement libre. Les candidats à. la licence venus de l 'U-

ni ver si té catholique se sont pltl sou vont à louer son irnpartiali té 11 (4). 

Dans un tel contexte, on cœaprend M. Thibaudier lorsqu'il se propo-

/ sait c1 1 envoyer les pr~tres-étudiants aux facultés de 1 'Etat, en 1869 et 

lorsqu 1il hésitait ensuite en 1875, à fonder uno faculté catholique 

concurrente. En 1870-1875, la faculté des lettres de Lyon ne présentait 

aucun dani:;er pour los jeunes prttres, elle leur permettait au contraire 

un contact bénéfique avec los hommes de leur temps. D'autre part, M. 

Hyvrier, supérieur ùe l'Institution des Chartreux qui avait préparé les 

Htos Etudes avait toujours cherché le bon accord avoc 1 1Université. 

(1) Le Correspondant - 10 juin 1875, p. 1022 
(2) Le Correspondant, 25 octobre 1875, P• 379 

(3) id. P• 380 
(4) Notice biographique do G.~. Heinrich par H. Hignard, Lyon 1888 
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On lit dans la notice consacrée à l'Institution par Chabot et 

Charlety qui recensent les établissements d 1 onseignement lyonnais: 

"Le programme de 1' enseignement qui est tout classique, est en somme celui 

de 1 1 uni ver si té avec quelques différences ••• L I éducation y est pr6sentée 

com"1e catholique libérale, destinée à former c:es hori1mes religieux pour 

la société, nullement animée de 1 1 esprit c"..e parti, sympnthique à 1 1 Uni

versité." (1) 
Dans un tel contexte, l'Ecole ecclésiastique de Htes Etudes, bien 

accueillie par l'Université, prospéra tant qu'elle bénéficia do la sympa

thie cle 1 1 archevtque. Néanmoins, dès la fondation des facultés catholiques 

de lettres et de sciences, tous les pr~tres étudiants devront s'y inscri

re. Il était impensable qu'ils puissent, sauf cas individuels, demeurer 

aux facultés de l'Etat. Une certaine division de la jeunesse intellectuel

le quo redoutait Mgr. Thi baudier était consommée. On verra pourtant los 

professeurs dos Htes Etudes conserver de bons rapphrts avec les universi

taires. M. Fouilliand se placera sous la direction du doyen de l'Etat, 

M. Loir, pour la préparation de son doctorat ès sciences. 

(l) Chabot-Charlety Histoire 00 l'ens, second. dans le Rhône - Lyon 
1901, pp. 134-135 
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2 - .tiA.J'JiE_2UEFTA1'.J..ON DE L 1ECOLE DES HAUTES ETUDES -

Nous pouvons distinguer deux périodes dans le fonctionnement de 

l'Ec~le des Htes Etudes: de 1871 à 1878: L'Ecole est le $eul établisse

ment régional accueillant des prttres se préparant à la licence et à 1 1 en

seignernent. Ils sui vent les cours des facultés de l'Etat. 

De 1878 à 1891, date de l'extinction de l'Ecole. Après la fondation 

des facultés catholiques de lettres et de sciences et surtout après la 

fondation du Séminaire Universitaire (5 nov-ambre l..878) -qui a.ccuei.lle 

égaleraent des prttres étudiants en lettres et en sciences, l 1E.col..a -décline 

et dispar.att-,.,.algré les efforts des Chartreux. 

Il est intéressant de comparer 1.8. fréquentation de l'Ecole aux deux 

périodes; la première recouvre huit année universit.aires. la seconde 

treiz..e. 

A - LES ETUDIANTS -..__., _______ 

Inscrits aux Facultés 
LJfil'TRES SCIENCES DIVERS WT.AL 

1871.-1878 41 6 1. 48 

18-78-1.891 30 (1) 13 (2) 8 51 

69 18 

----~--.--~----------~-----------

DiE,lômés 

L.L. 

28 

19 

47 

L.s. 

4 

7 

li 

TOT. 

96 prttres étudiants .58 licenciés 
6{:f.,{, -de. succès -

(1) 2 étudiants étaient présents avant 18?8 
(2) 1 étudiant était présent avant 1878 

Peut-~tre est-il encore plus éclairant de comparer llor:lgin& tle ces 

pr~tres-étudiants: 

1ère Eériode (71-78) . 21 des Chartreux, 13 du diocèse de Lyon, 5 de . 
Belley, 3 trappistes de N.D. des Neiges, l de 

s. Claude, 1 de Rennes, 1 de Beauvais et l d 1origi-
ne inconnue. 

gème période <..7_8;-31) : 9 des ChartrGux, lO du diocèse de Lyon, 3 de Belley, 

9 d'Annecy, 7 d'Autun, 3 de Valence, l du Puy, l 

de Grenoble et 8 divers. 

Pour les diocèses voisins de Lyon, on peut remarquer que Mgr. Perraud 

est sacré év~que d'Autun en 1874. Ami des Chartreux, il a pour secrétaire 

M. Planus, membre de la Société. Il envoie ses prttres-étudiants aux 
Chartreux. De m~me, Mgr. Isoard, évtque d'Annecy en 1879 envoie les étu

diants aux Chartreux (1). A Valence, 1 1 évtque sacré en 1875 est Mgr. Cotton, 

(1) Dans sa correspondance avec le Supérieur des. Sulpice, M. Lebas parle 
d'une "campagne de Mgr. Isoard contre le Séminaire Uni ver si taire" 

(21-11-81) 
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&~ide Mgr. Ginoulhiac. Les prttres de Belley vont aux Chartreux ou au 

Sé,tlinairo Uni versi tai.re. 

On puut remarquer également la disparité nuraériquc entre les 

pr~tres étudiants en lettres et en sciences: 69 étudiants en lettres 

(47 licenciés), 18 étudiants en sciences (11 licenciés). Le faible inté

r~t porté par le clergé à l'étude des Sciences au XIXo siècle se trouve 

vérifié ici encore (1). 
Il peut para1tro surprenant que le diocèse do Lyon qui avait envoyé 

13 étudiants de 1871 à 1878 n'en envoie plus que dix, dont deux anciens, 

de 78 à 91 et surtout que la Maison des Chartreux qui avait formé 21 de 

ses prtJtres-étudia.tïts à l 1Ecole dans la première période n'en ait plus 

envoyé que neuf dont un ancien. (2) 

B - ilS.J;J~§.l}_l_GNANTS -

Ce sont des pr~tres, en majorité des Chartreux, affectés spéciale

ment à l'Ecole ou professeurs à l'Institution voisine qui donneront 1 1 en

seigne;:nent complémentaire à celui des Facultés. On en trouvera la liste 

à l'Annexe 4. 
Gr~ce à la précision de M. Thibaudier, on sait coLnrnnt s'organisè

rent les exercices de communauté et les cours. Dans un rapport au Comité 

des Fonds, le 24 Novembre 1871, peu après l'ouverture de l'Ecole, il 

présente le corps professoral et il expose le cadre do vie spirituelle 

et intellectuelle dos étudiants. (3) On y remarquera l'assistance aux 

conférences préparatoiros à la Licence en Lettres com::,rn en Sciences. En 

m~me temps, la diversité des maitres apparait com;.[e une possibilité d'en

richissement intellectuel. 

"On suit les cours ot les conférences au siège des Facultés de 

Lettres et de Sciences. 

Le directeur (M. Botton) a pris i.i. sa charge une part:i.e considérable 

de l'enseignement littéraire; trois professeurs de lettres font une 

leçon tous les quinze jours, deux professeurs de lettres ont un cours 

par semaine ; trois professeurs de mathématiques se partagent également 

une t~che qui ne serait pas impossible à un seul ma!tre do remplir, mais 

les traitements sont en raison de travail et aucun de ces huit na.!.tres 

n'a son logement dans la ma:1.son. 

(l) Cf. la Série d'articles de M. Pautonnier : 11L 'enseignement secondaire 
scientifique - De la. formation des professeurs ecdésiastiques" Revue 
do l'enseignement chrétien 1894. 

(2) On trouvera, en annexe 2, la liste des étudiants et leurs diocèses 
d'origine. 

(3) Archives des Chartreux, Cahier du Corüté de la Maison des H.E., 
registre 6. 
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Cotte division, qui pourrait apparaitre excessive, de l'enseigne

ment, a sa raison d 1ttro. Elle permet d'attribuer à o.ha~ue maitre les 

parties qui conviennent le mieux~ ses aptitudes ot d'utiliser des hom

r:ies à qui leurs autres :.'onctions n I aurai ont pas laissé la facilité d' ac

corder plus de temps à l'Ecole. On a pu ainsi honorer un plus grand nom

bre d I hor,11;1es de mérite et donner satisfaction à des désirs 16gi türns. 

Enfin, avantage plus considérable, elle mot les étudiants en contact 

avec des esprits de trumpe et do caractères différents, dont chacun 

laisse nécesuaircmcnt apercevoir et communiquer dans une certaine mesure 

ce qu 1il possède de meilleur." 

"Voici quels sont les ENTRETIENS, COURS :b'T CONFERENCES auxquels 

assistent les étudiax1ts : 

- Quatre entretiens spirituels par semaine, dont le directeur est 

- Deux entretiens sur l'éducation, par le supérieur. 

Une conférence sur la philosoi)hie, par le supérieur. 

Ces trois exercices sont co,,ü!Uns à tous les étudiants. 

Sont particuliers à la section des lettres: ..,._,._. --·=-···_.._... 

1° - Un cours par semaine sur l'histoire de la littérature française 

fait par M. 1 1abbé TIBY. 

2° - Une leçon par semaine sur les ouvrages français inscrits au 

programme de la licence, par le directeur. 

3° - Une leçon par semaine sur l 1histoire cie la littérature latine 

et les ouvrages inscrits au programme de la licence, par le directeur. 

4° - Une leçon par semaine sur l 1histoire do la littérature grecque 

et sur les ouvrages grecs inscrits au programme de la licence, par M. 

1 1 abbé TARGE. 

;I' - Correction de la dissertation française, une fois par quinzaine, 

par M. 1 1 abbé MELLIER. 

60 - Correction de la dissertation latine, une fois par quinzaine, 

par M. le Directeur. 

?' - Correction des vers latins, une fois par quinzaine, par 

M. Gonindard. 

30 - Correction du thème grec, une fois par quinzaine, par M. 

Déchelette. 

Les étudiants de la section des lettres vont en outre assister 

trois foispar seaaine aux conférences pr6paratoires à la licence faites 

à la Faculté des Lettres pai· 1' •• :, Heinrich, Hignard et Ferras. 
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Sont particulières à la secti<;:>.,E_çies S.si:.~~ : 

1° - Deux cents leçons de nathfa,iatiques inégalement distribuées 

entre les différentes parties de l'année scolaire afin d 1occuper les 

jours laissés libres ;)ar les vacances do la faculté et faites par M .. 
"·' I""· •• 

1 1 abbé CHEVENIER, ,, PEIRON et FOURNIER. 

ë' - Les cours et les conférences de Physique, do Chimie et de 

minéralogie qui sont faites par la Faculté des Sciences. 11 

Sous réserve de quelquus changements dans le personnel de l'Ecole, 

cette organisation demeurera jusqu'en 1878. En effet, dans son Mémoire 

à 1 1 Archevtque, alors que los étudiants frfquentcnt les Facultés Catholi

ques récemment fondées, M. MELLIER décrit les exercices intellectuels 

auxquels les jeunes ecclésiastiques sont soumis : "Ils composent toutes 

les semaines, jusqu 1à P~ques, en dissertation française, dissertation 

latine, vers latins, thène grec. Ils suivent trente cours par an de litté

rature française, latine et grecque d'une heure, les trois cours étant 

repris à l'Ecole d'une ~.1anière nains savante nais plus étendue et plus 

conplète." M. MELLIER insiste sur la nécessité de conférences "où chaque 

élève parle à son tour et où le naitre se borne à des interrogations ha

bile:,ent conduites" et il en conclut à la nécessité 11 d 1un ensoignenent 

spécial à c8té de celui donné par la faculté. 11 (1) 

C - LES CONDITIONS MATERIELLES -

Professeurs résidants et pr~tres étudiants étaient logés aux Char

treux dans une annexe de la Maison, afin que l'Ecole ne se confonde pas 

avec la Con~~1unauté des Missionnaires. Celle ci denande une location de 

1.100 F par an, dont 200 seront payés par le Supérieur (M. Thibaudier qui 

est en outre vicaire général) ainsi qu'une pension de cinq cents francs 

par an et par personne pour la nourriture et le service de table. Le do

nestique reçoit trente francs par nois de gages et sa nourriture coO.te 

trois cents francs par an à l'Ecole. Quant aux honoraires des enseignants, 

ils sont ainsi répartis: Le directeur reçoit Mille six cents francs et 

los honoraires annuels des professeurs sont fixés à trois cents francs 

par leçons hebdonadaires, prix nodique, ou égard à la préparation que 

demandent toutes les leçons de 1 1 école. (2) 

Quelques années plus tard, M. Hellier, nonné à la direction de 

l'Ecole,dans son nénoire à 1 1 archevtque, Mgr. Caverot, détaille les ser

vices rendus par la 'taison : "Pour 1200 F par an, les Chartreux fournis

sent aux Ha.tes Etudes une naison de douze chanbres, un oratoire, une 

salle de cours, un parloir, une loge de concierge. (3) 

(1) Ménoire adressé à Mgr. l'Archev~que par M. Mellier, Archives de 1 1 .A:r-
chev~ché de Lyon, casier 34, dossier XIV, p. 16 

(2) Rapport de M. Thi baudier le 24 nov. 1871 (3) Ce b~tinent est 1 1 ancien
ne cellule du Prieur de la Chartreuse. Il est situé au sud-ouest de la Mai· 
son Carrée, ouvrant sur la terrasse et sur 1 1L.1passe des Chartreux. Les 
pièces y sont nonbreuses mais de di::ionsion nodoste. 
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''La naison pornet en outre la jouissance de ses belles et vastes 

terrasses, ses frais o:-1brages, son air pur, son splendide horizon, son 

calne et son silence," privilège que l'on sera heureux de goüter encore 

au siècle suivant. La pension alLrnntairo do chaque élève deneuro fixée 

à cinq cents francs et "une rétribution de cent cinquante ou trois cents 

francs par an selon la fréquence des cours fournit à 1 1Ecole autant de 

pro fosseurs gradués ot expérL1entés qu I elle peut en récla.ner pour los di

verses branches de son enscif;nenent. 11 (1) 

Sans ~tre particulièronent riche, l 1Ecole ne nanquera janais du 

nécessaire et ce no sont pas des raisons d'ordre 6cono;üque qui ,1ettront 

fin à son activité. 

Dans son Ménoire, M. Mer Ler fait le point de la situation financiè

re en 1878 : "L'Ecole dispose à l'heure actuelle, d 1une so::F1e d'environ 

cent nille fra;.,.cs qui lui ont été attribués en vue d'une construction 

définitive. Ce capital se conpose do valeurs nobilières, achetées avec 

los dons et souscriptions recueillis en faveur de l'oeuvro et réalisables 

à volonté. (1) Les titres en sont déposés les uns depuis 1873, les au

tres depuis 1874 au secrétariat do l 1 archev~ché, avec cette clause que 

les intér~ts on doivent ~tre capitalisés par les soins de M. ].o Secrétai

re Général. Or, d'une part, la rente totale do ces valeurs diverses est de 

3.715 F, qui au cours actuel de la bourse représent0nt un capital de 

84.000 F. D'autre part, la capitalisation de ces rentes depuis 1874 
jusqu 1 en juillet 1878 constitue une sonne approxir:1ative de 16.000 F, qui, 

ajoutés aux 84.000 F du capital, fornont un total de 100.000 Factuelle

ncmt disponibles. 11 (2) 

Le capital des Htes Etudes sera renis à M. Penel, supérieur de la 

Ma:i.son des Chartreux, en 1905, par le Cardinal Coullié. 

C'est parce que 1 1Archev~que de Lyon encourage la fondation des 

Facultés catholiques et du Séninaire Uni ver si ta:i.re que 1 1 Ecole des 

Hautes Etudes perdra sa raison d 1 ttre et connaitra le dEC. ;' 

(1) Nous publions en annexe ·· ,me liste de bienfaiteurs sollicités par 
M. Hyvrier, supérieur de l'Institution, en faveur de l'Ecole. 

(2) Méuoiro de M. Mellier, p. 35 

(l) Rapport Mellier, p. 25 
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3 - L'AUTORITE DIOCESAINE ET L 1ECOLE~E,:S HAUT~S.ETUDES -

La pastorale du Cardinal c:.VEROT prendra le contrepied do celle 

de son prédecessour, Mgr. Ginoulhiac nourt le 17 novembre 1875. Mgr. 

Thibaudier, son auxiliaire, est élu vicaire capitulaire pondant la vacance 

du siège et, le 26 juin 1876, Mgr. Caverot est préconisé archev~que de 

Lyon. 

S'il garde M. Pagnon, déjà ~gé 1 cormo vicaire général, il ne retient 

pas à Lyon Mgr. Thibaudier, nor:u:.ié év~que de Soissons et ne le renercie 

n~i;1e pas de son adninistration dans son nandcnont de prise de possession. 

Il élinine M. Gouthe-Soulard et reprend M. Richoud, ancien vicaire général 

du Cardinal de Bonald 
I 
qui avait été écarté do 1 1 adninistration de Mgr. 

Ginoulhiac. 

/ 

Pendant 1 1 été 1877, Mgr. Caverot prendra trois ;10suros qui attein

dront los Chartreux: ;1 supprine les classes de Philosophie et do nathé

riatiques à 1 1 Argentière, petit séninairo tonu par les Chartreux d'où ils 

engageaient les neilleurs élèves, déjà bacheliers, à entrer au Noviciat; 

désornais, tous les séninaristes dovr~ .nt passer à Alix les deux: années 

préparatoires au Grand Sér:iinaire. (1) L'opinion publique lyonnaise no fut 

pas favorable à cette ::iesure qui atteignait égalenent le Petit Séninaire 

de S. Jean (2). Lo Cardinal va er,tiutre retirer aux Chartreux la charge du 

/ séninairo d I Alix qui était le séninaire de philosophie préparatoire au 
'-

grand séninaire s. Irénée, confié aux Sulpiciens, pour confier à cette 

conpagnie 1 1 ensenble de la fornation sacerdotale selon des néthodes et un 

esprit qui avaient toute la confiance de l'archev~que (3). Cotte décision 

est préparée de longue date et Mgr. Caverot la présente conne désirée 

par le pape (4). Enfin, le Cardinal fornera l'entrée du noviciat des 

Chartreux aux postulants ou, plus exactenent, no lour pornettra l'entrée 

dans la société qu'après avoir achevé lo cours nornal de théologie au 

séninaire s. Irénée (5). 

Quelles furent les raisons du revircnent de 1 1 adninistration diocé

saine à l'égard do la Société des Chartreux? Des nesures aussi radicales 

ne peuvent ~tre fortuiteso Nous nous proposons, au cours d'études ulté

rieurest de rechercher les :papiers du Cal Caverot et cl 1 explorer, si nous le 

pouvons, divers fonds d'archives: celles du Grand Séninaire de Lyon et 

celles des PP. Jésuites de la Province de Lyon. Mgr. Ginoulhiac, jugé 

(1) 
(2) 
(3) 

(4) 

(5) 

Cf. Leistonschneider: L 1Argentière p. 254 
Article dans le "Sa.lut Public" du 20 septerabre 1877. 
Cf. lettre pastorale de prise de possession de :Mgr. Caverot, du 5 
Aoüt 1876, p. 15. 
Lettre du Cal à M. Desgeorge, supérieur de la Sté dos ChartrouK, le 
11 juillet 1877, archives de s. Sulpice, dossier Sériinaire de Lyon. 
lettre du Cal à M. Desgeorge, 25 Juin 77, arch.S.Sulp.Cf Odin p. 140. 
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plut6t gallican, c 1 est le seul archev~que de Lyon depuis le Concordat à ne 

pas avoir été cardinal, s'était appuyé sur los Chartreux. Il avait encou

ragé les Htes Etudes ot pris conne vicaire général puis corane auxiliaire, 

situation alors pou connuno dans 1 1 épisco1)at françro.s, M. Thibaudior, 

supérieur do cette naison. Mgr. Caverot qui lui succèdera sera jugé in

transigeant. 

Parni di vers rapports lo concernant, on relève à son propos, dans 

le dossier do 1 1 épiscopat français aux Archi vos Nationales, le jugouent du 

préfet du Rh1:5ne au Ministre des Cul tes le 6 janvier 1882 : "Il n 1y a point 

à douter toutefois du parfait ultrnnontanisno du Cal Cavorb.t. Si ses nan

dcnents et Lettres Pastorales font appel à la charité plus qu'à tout autre 

sentinent, on n'y trouverait non plus aucune traee de tendances gallicanes 

ou libérales. Il dirige ou encourage avec le plus grand zèle les oeuvres 

ou institutions par lesquelles los catholiques s'efforcent de lutter 

contre l'esprit noderne ou d 1 onlover à 1 1Etat la Haute direction do l'en

seignenont à. tous lss degrés" (1). 

L I abbé Vanel, dans son article sur le diocèse de Lyon1 résuno assez 

justonont la situation : "Il saisit d •une nain vigoureuse le gouvernail 

et inprina, avec une précipitation délibérée un coup de barre à la bo.rque 

pour la retirer du courant où elle paraissait engagée. Lo nouveau chef 

n I écarta 1-ias M. Fagnon de son conseil mn.is il rondit M. Gouthe-Soulard aux 

soucis d I une euro, rappela M. Richoud dans 1 1 actünistration on lui accor

dant sa confiance entière, et, sur son désir, lui asso\?ia M. Lajont dont 

l'élévation surprit tout le nonde sans uécontonter personne. Les nission

nairos diocéscins, plus connus sous lo non de Chartreux, ourent à suppor

ter clos ; tosures dont leur recrutonont, lour influence et leur anour-propro 

ne pouvaient que souffir. Leur noviciat ne fut plus ouvert qu'à des j eunos 

gens engagés dans les ordres sacrés, leurs cours intérj_eurs de théologie 

furent suspendus, la euro do N.D. à s. Etienne leur fut retirée après 

la nort cfie M. 1 1 abbé Delphin. Lo séninairo do philoso:_;hie d'Alix passa 

sous la direction dos sulpiciens. L I opinion s' énut de cos ordonnances 

qu'on ne prenait pas la :peine do justifier assez et, sans se dérober, leur 

autour n I enptcha pas do dire autour de lui qu I en agissant do la sorte, il 

obéissait à une volonté supérieure à la sienne et so confornait à des in

tontions qu'on nlavait à discuter ni d 1 uno part ni de l'autre. (2) 

(1) A.~. F. 19 5610 
(2) L 1 épiscopat fro.nçais depuis le Concordat, p. 318 
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Dans "La vie de l 1Eglise sous Léon XIII 11 , Lecanuet a porté à la 

connaissance do 1 1 enscnblo du public historien français los nesuros du 

Cal Cavorot qu'il intcrprtlte conne anti-libéralos. "Son épiscopat fut, 

on effet, uno réaction contre colui do Mgr. Ginoulhiac. Il existait, il 

existe 0ncoro â Lyon, une sociét6 de pr~tres séculiers qu'on appelle les 

Chartreux. Ces pr~tres pieux, instruits, distingués pour la plupart, 

for,~1aiont vrainont uno élite. Ils avélient déjJ donné à 1 1 Eglise une di

zaine cl 1 6vtques : NN. SS. Mio land, Bravard (inexact), Plantier, David, 

Thibaudior, Gonindard1 otc ••• Mais ils passaient pour libéraux ; 1 1 ancien 

archevtque los avait favorisés, le nouveau prit une attitude opposée. 

Successivœ1ont, il lour retira la euro de N.D. à ST Etienne, et, sous 

prétoxte cl I unifier 1 1 onsoigner:.10nt dos jaunes clercs, le s&ninairo de 

philosophie qu 1il donna aux Sulpiciens; il suspendit leur cours do 

théologie ot leur interdit do recevoir des novices qui n'eussent d'abord 

fait trois ans do théologie et reçu le sous-diaconat. Cos ordonnances quo 

Mgr. Cavorot no prenait pas n~ne ln peine do justifier furent jugées 

sévèronent par los libéraux. C'est à M. Lebas qu'on attribua los nesuros 

prises contre los Chartreux. 11 (1) 

Dès los proniers nois de son adninistration à Lyon, il était sensible 

quo 1 1 archovaque aurait une toute autre ligne quo son prédécessour. Dans 

une lcttrc du 22 novonbre 1876, M. Sorvonnot, ancien sccrétniro de Mgr. 

Ginoulhiac1 s' ~n plaint à Mgr. Dupanloup en cos ternes : "Il est évident, 

par dea fo.its do tous los jours que Mgr. l'archevtquo suit, d0ns snn,.ad

ainistration uno uarche cnti&ronent hpposée à celle do son prédécesseur 

co qui ost pour nous un sujet de grande peine et pour le diocèse un gro.nd 

donnago, j I allais presque dire une occasion de doulouroux étonncncmt. 11 (2) 

Nous avons trouvé dans la correspondance adressée par M. Lobas au 

supériour de s. Sulpice, uno cortaino explication dos ,10suros prisas par 

lo Cal Caverot (3). Pour lui, c'est l 1unit6 d'esprit dans le clorgé dio

césain quo voulut obtenir le Cardinal, uais cotte unité d'esprit appelle 

à la sounission plus qu 1 olle ne suscite à la liberté. D'autre part, de 
\ X. di fférontos notes, pnra1t ressortir une sorte d I nnti-intollectualisno de 

la Cie de s. Sulpice on ce tonps qui lui fait préférer la fornation spi

rituelle des aspirants au sacerdoce à la fornation intellectuelle jugée 

dangereuse. Dans le changeï10nt d I orientation pastorale, los sulpiciens 

seront les alliés du Cardinal, nu détrinent dos Chartreux. 

(1) Lecanuet : La vie de 1 1Eglîse sous Léon XIII - Alcan 1930, p.74 

(2) Correspondance passive de Mgr. Dupanloup B.N. N.A.F. 24.707 

(}) Notes non datées nais probablenont avant la prise do possession do 
Mgr. FOULON (arrivé à Lyon le 18 Aoüt 1887) Arch. de S. Sulpice 
dossier Sét:linaire do Lyon 
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La fondation du Séninairo Uni vorsi taire, bien plus quo celle dos 

Facultés Catholiques, allait peu à peu tarir le recrutonont dos élèves 

de l'Ecolo dos Hautes Etudes. 

---------
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4 - ETABLISSEMENT~ FACULTES Cl.THOJ;,IQ.,U~~ E'I' DU §EMINAIRE UNIVERSITAIRE 

1 .. 875 - 1878 
La loi du 12 juillet 1875 avait accordé la liberté de 1 1 ensoigneMent 

supérieur. Rappelons-en les textes : Art. 1 : "L' enscignGï;10nt supérieur 

est libre" ••• Art. 5 : 11Les établissenents c:. 1 enseiGneï10nt supérieur com

prenant au moins le ri1tJme noi;1bre do professeurs 1.JOUrvus du erade docteur 

que les facultés do 1 1Etat qui co1-1pt0nt lo Moins cle chciros pourront pren

dre le nom cle faculté libre do lettres, sciences ••• s'ils é!)particnnent à 

des particuliers ou à clos associations, quand ils réuniront trois facul

tés, ils pourront r,rendre le nom cl I uni ver si tés libres. 11 Les art. 13 et 14 

traitent de 1 1 établiss01,1ent do jurys mixtes, formés cle pro fosseurs des 

facultés do 1 'Etat ot de :ffofosseurs c:es facultés libros pour la colla

tion des grades (1). 
On sait conmont fut cr66e à Lyon, la faculté catholique do clroi t, 

ouverte le 20 novembre 1875 (2). 

Mgr. Thibaudior, évtque auxiliaire de Mgr. Ginoulhiac qui allait 

'biontet d6céder et plus spécialement chargé des questions d 1 enseignemont 

~ , dans le cliocèse, allait participer dès le 26 aoüt (3) à un conité conposé 

\surtout de laiquos, chargé de mettre sur pied un corps professoral et de 

pourvoir â l'installation matérielle de cette faculté. Le 17 novembre, les 

évtques de la région se réunissent sous la présirlonco de 1 1 archevtquo do 

Chambéry (le jour m~me de la mort de Mgr. Ginoulhiac) et instituent une 

commission d I év~quos dont M. Thi baudior devient le délégué. 

> 

Il semble quo Mgr. Thibauclior ait longtemps hésité avant d 1 nutoriser 

cotte fonc'.ation souhaitée par 1 es avocats catholiques lyonnais on trainés 

par M. Lucien Brun (4). Lyon
1

qui était dotée par l'état do facultés de 

lettres, do sciences, do théologie, n'avait qu'une écolo de droit, sans 

existence officielle, dans l'ombre du Palais de Justice (5), dont los 

étudiants prenaient leurs inscriptions à Grenoble et à Dijon. Par esprit 

do r,1odération et cle ~:iruclence, Mgr. Thibaudier accepte la fondation d'une 

fa.cul té catholique do clroi t mais il se trouve surpris et déçu lorsque le 

conseil municipal, le 24 septembre, demande la fonè,ation c1 1une faculté de 

droit de l'Etat (6). 

(1) J .o. du 27 juillet 1875, N° 204 

(2) Thèse de M. Gadille, T.2, p. 29 ; D.E.s. de M. Beaupère : "Los opposi
tions religieuses à Lyon au temps de 1 'Jlssembléo clos notables, 
1871-187511 Lyon 1956 

(3) 
(4) 

(5) 

(6) 

Cf. Journal de M. Desgeorgo 

Mgr. Thibaudier, arch. de Cambrai, notice biographique par 1 1 abbé 
Bernard, Lyon 1893, 67pp. - p. 53-55 
Ecolo ouverte en 1868 qui comptait 100 étudiants on 1872. Cf. Histoire 
Fac. Etat Lyon - 1..nnalos Sté Educ. 1891-92, pp. 145-156 
Mgr. Freppel protestera le 26 octo 1875 au conseil supérieur de l'Ins
truction publique contre la fondation de cotte fac. qui ouvrira quel
ques jours après la fac. catholique 
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Pour Mgr. Thibaudier, l'idéal aurait été d'établir une univorsité 

concordataire au personnel nommé par l'Etat et accepté par 1•épiscopat, 

los pror;ro.mr.îOs et rèelomonts ét®t rédigés on commun. Il estine que la 

ville c:e Lyon, où la majorité cles catholiquos est moc:uréo, se pr~terai t 

parfaitement à cotto expérionce qui éviterait une rivalité nuisible à 

l 1Egliso et à l 1Etat (1). Quelques mois après, Mgr. Thibaudier allait 

quitter Lyon pour Soissons puis Cambrai. 

Mgr. Caverot, arrivé à Lyon en Aoüt 1876, allait consacrer sos 

efforts à la fondation dos facultés catholiques do lettres ot do sciences 

pour c:.onner droit au jury 1aixte à l 1Uni vorsi té Catholique qu'il considé

rait com,10 111 1 oeuvre des o euvros 11 (2). Los cours c:.e la Faculté Catholi

que dos lettrus seront organisés à la rentrée universitaire do 1877 (3) 

comme 1 1 avaient décidé los évtques dans leur séance des 18-19 octobre 

1876 (4). Il sembla quo la faculté catholique des sciences se soit or

gOJ1iséo en 1877, bion que le registre d'inscriptions ne commence qu'en 

1878. La proposi tio;i de Mgr~ Perraud, évôque d I J,.utun, de créer une facul

té de médecine pour lutter contre le matérialisme do 1 1école do Paris 

n'est pas retenue. M. Guiol, de Marseille, sera le premier recteur de ces 

facultés catholiques. Il ost lJiquant do noter quo le nom de M. Hyvrior 

ait été avancé pour occuper ce poste (5). 

La fondation d'une faculté libro de théologie sera un clos grcmds 

moments de l'histoire do l'Université Catholique à Lyon. A cotte fonda

tion est liée celle du Séminaire Universitaireo 

Il existait à Lyon, conr.10 en cl' autres villes de FrD.nco, Aix, 

Bordeaux, Rouen et surtout Paris, une faculté de théologie de l 1Etat (6). 

Ror10 n I avait j arnais consenti à reconnaitre l' ey..istcnco canonique à cos 

établisseraonts, malgré: notamment, los efforts c:e Mgr. Marot, en 1855 

spécialement. D'autre part, bien que le i:rnndement do fondation cle l'Ecole 

des Htes Etudes ait explici tment prévu que les prttros étudiants pour

rai ont s I y consacrer à la Théologie ot au Droit Canon (p. 5), on peut 

remarquer dans la liste dos étudiants citée en annexe 2 qu I aucun cl I entre 

eux n'a suivi los cours ni de la fac. do théologie de 1 1 Etat, ni, après 

1878, ceux de la fac. libre ùe théologie. 

(1) Mgr .. Thibaudier explique son projet à Mgr. Dupanloup dans uno lettre 
du 12 octobre 1875 - B.N. N.A.F. NO 24.708 

(2) Lettre Pastorale de ::wise do possession, p. 16 

(3) Rapport du recteur, archi-,-cG des F. c. Registre V B, pp. 52-53 

(4) Archives des F.C. I D, Fonds do 1 1 archev~ché. 

(5) Lettre de l'archevtquo d'Aix à Mgr. Caverot,lo 25 octobre 1876 
Archives F.C. 

~G) Maurain : La poli tique ecclésiastique clu soconc: empiro, p. 105 
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Dès 1 1 au tonne 1877, Mgr. Caverot fait décider par ses confrères 

réunis en\assemblée générale, de l'érection, pour 1878, d'une faculté de 

théolor;io ; au printcm1,s 1878, iJ. leur aclrosse un projet de faculté qui 

reçoit lour approbation. Dans les observations qu'il ost amoné à rédiger 

à propos de cette création, 1 1 6v~que de Tarentaise, Mgr. Turinaz,écrit: 
11 qu 1il ost absolur;iont nécessaire de fonc1or un s&minaire l)our y recevoir 

les élèves de théoloe;ie ou de los ac1mettro au Grand Séninaire do Lyon , •• 

Il serait avantageux que tous les élèves ecclésiastiques c1e la faculté 

soient placés sous la merae direction (1) 0 ~ 

Le 5 ÂVril 1878, M. Guiol écrit au supérieur des. Sulpice et lui 
,->:~·--~~--~~--~~~~~~~~~~~~~~~-

der.rnnde quo soient reçus au Grand Séminaire, mais à part, "los étudiants 

ecclésiastiques, prtltres ou diacres qui nous arriveront en nover1bre ;)ro

chain pour la théoloe;ie, les lettros ou les sciences". Il demande pour eux 

un directeur chareé du rrninticn d0 la disci1üino et do l 1obsorvatio1~clu 

règlement qui sera le mtlE1e que celui du séminniro. M, Guiol espère vinet à 

trente étudiants ecclésiastiques (2). Cette lettre trouvo son.écho à 1 1 as

sonblée cle Saint-Sulpice : "On se propose clc fonder bionte\t ~' Lyon une 

faculté do théologie, S,E. lo Cardinal de Lyon a offert à la Cie de se 

charger rlo la direction spirituelle du séninaire qui y serait annexé. M. 

le Supérieur a accepté le pr:kncipe, 11 (3) 

Le 13 juillet 1878, le Cal Caverot adresse une circulaire aux éveques 

de la région los assurant do 111 1ouverturo clos cours ;1.us facultés de théo

logie dont la dernière assemblée générale avait décrété la fondation. 11 Il 

poursuit : "En 1 1 état, et :;:iour so conformer aux intentions clo la m~me as

semblée, rolati voment cl un séi;ünairo d I uni vorsi té pour les occl6siastiquos 

se préparant à la Mcence et au doctorat, la commission ex6cutive a d'Cl. 

examiner Coï;rnent le séminaire pourrait s I établir : Les étudiants y vi vraien1 

sous la direction dos prtltres des. Sulpice d'une vie très conforme à la 

saint:; ;é de leur état, faisant en comnun leurs exorcicos do piété, obser

vant le règlement, et ne sortant de la maison que pour aller suivre les 

cours de théologie qui se font dans le local de l'Université, absolument 

comme les étudiants du Séminaire Français à Rome sortent chaque jour pour 

aller assister aux cours de Théologie du Collège ronain et à ceux de 

Droit Canonique de 1 r !.p ,olinaire., En ce qui concerne le diocèse do Lyon, 

(1) Ârch. des F.C. Dossier I A 

(2) Archives des. Sulpice, dossier Séminaire Universitaire do Lyon 

(3) Arch. S. Sulpice 4° Registre, p. 74, Assemblée du 11 avril 1878 
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je puis, dès la rentrée diriger vers les cours de notre faculté de théolo

gie plusieurs jeunes pr~tres.• Le prix de la pension est fixé à 800 F par 

an (1). 

Dans la correspondance avec les év~ques, il n 1 est question cl'un sémi

nnire que riour les 0tudinnts en théologie. Craint-on cl I inquiéter les 

Chartreux? M. Guiol, lui, d'emblée, parle bien des étu~iants en lettres 

et en sciences. De fo.it, à ln rentr6e, le 5 novembre 1878, onze pr~tres 

sont inscrits au Séminaire d 1Université : 8 de Lyon,2 cle Belley, 1 cle 

Montpellier. Ils sont ainsi répartis: 8 en théologie, 2 en lettres, 1 en 

sciences. Il est à noter que le règlŒ:1<,mt du S6minairo Uni ver si taire pres

crit pour les prttres étudiants en théologie de conpléter leur culture en 

suivant les cours cle la facult6 des lettres et de celle des sciences: "Il 

sera pareillenent obligatoire, pour chaque 6tudinnt, de suivre au nains un 

des cours cle lettres et des sciences qui sont fo.its, deux fois lo. semaine, 

dans 1 1 après-r:iidi. 11 (2) Ainsi, les cours de lettres et de sciences sont-ils 

un coE1pl6nont culturel pour les 6tudiants en th6oloGie, conne ils 1 1 6-

taient pour les étudiants en droit. (cf. rapport cle M. Mellier) 

Dans le rap1;ort sur l'année 1877-78 qui, en fait, introduit le l'ann6e 

1878-1879, le recteur roncl co;;1pte de la fondation "du séninaire cles ecclé

siastiques qui devaient suivre los cours de th6ologie et r.1~;:10 de lettres 

et de sciences si leurs év~ques en témoignaient le désir (.J) A 1 1 assembl6e 

g6n6rale qui suit, le Cardinal présente la fon;:1.ation dans les rntnes termos 

quo le recteur et il ajoute que les élèves 11y auront des r6p6titions et 

des exercices sp6 ci aux. 11 (L~) Dès lors que le .Séminaire Uni ver si taire reçoit 

des pr~tros étudiants on lettres et on sciences, qu'ils y ont des répéti

tions et exercices spéciaux, à quoi bon maintenir une ûcole de Htes Etudes 

aux Chartreux~ Dans son mémoire du 1-7-78, M. Mellier plaidait une cause 

perdue. L' 6cole allni t conno.!tre le c:6clin. 

(1) Arch. cles F.C., Registre V B, p. 35 
(2) Rèc;lomont du s.u., art. XXIII, Jœch. F. Cnth. Rer;. V B, p. 42 

(3) [Œch. des F. Cath. Registre V B, p. 50 
(4) id. p. 66 
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5 - L'EXTINCTION -

Lo dossier do l'Ecole dos Htos Etudes conservé à l'archovôché do 

Lyon contient des 11obsorvations au sujet d'un nénoire" soignousonent 

rédigées ot connuniquées à 1 1 archov~quo pour inspirer sa réponse à M. 

Mellier. Alors que lo directeur plaidait pour le naintien de l'Ecole, pour 

son extension, pour l'attribution de bourses, il senble qu'après la fon

dation des Facultés Catholiques, l'archevtché entendait éviter aux étu

diants le contact avec d'autres naitres quo ceux do la nouvelle Universi

té. 
11A Lyon, il est souhaitable que los étudiants soient los élèves 

assidus de l 1Uni versi té Catholique, qu'ils soient formés cntièroncnt par 

cos na!tres éainont~ qui ont toute la confiance des év~ques fondateurs, 

qu'ils soient vrainont et le plus qu'il sera possible los enfants de 

1 1 Alna Mater." 

Lo rappor·t conclut à la nécessité de soutenir une écolo nais non de 

naintonir celle dos Chartreux. La réponse adressée par 1 1 archev~quo à 

M. Mellier, bienveillante dans la forno, ne laisse aucun doute sur ses 

intentions: "Les choses étant telles, j 1 estine, et vous serez sans doute 

de non avis, qu'il y a lieu do surseoir à 1 1 acquisition des terrains et 

aux constructions dont vous n'envoyez los plans. L'avenir nous apprendra 

s 1il y a liou d'exécuter cos projets et je souhaite sincèrcr:1ent qu'il en 

soit ainsi. 11 (1) 

Dans son nandenont d'arrivée à Lyon, le 8 Aoüt 1887, Mgr. Foulon 

fait l'éloge dos prttros do S. Irénée; onze ans plus tôt, son prédéces

seur avait loué MM. de s. Sulpice r.rnis au long de son épiscopat lyonnais, 

bien qu 1il soit lié avec les Chartreux par une synpathie intollcctuelle 

datant clo l 1Ecole clos Cames, "il traita avoc la ntmo bien1'oillanco los 

Chartreux et los Sulpiciens." (2) Les Facultés catholiques avaient pris 

leur essor. Lo Séninairo Universitaire, aussi proche dos Facultés catho

liques à Bellecour quo 1 1 étaient les Chartreux de l'Université au Palais 

s. Pierre, senblo aux pr~tres du diocèse conne aux évtlquos do la province 

la résidence nornale des prttres étudiants. Il n'y aura guère quo Mgr. 

Isoard, d'Annecy) et Mgr. Porraud, d1Autun, dont le secrétaire, M. Planus 

est Chartreux, pour continuer d 1onvoyor des jeunes prttres sur la colline 

do la Croix-Rousse. 

(1) 
(2) 

' 

1 

~ 

Archives do 1 1 archevtché do Lyon, casier 34, dossier XIV 

Locanuot, Vie de 1 1 E:glise sous Léon XIII, T.IV, p.76, Alcan 1930 
La correspondance de M. Lobas, supérieur du Sér.ünairo de Lyon, conser
vée aux archives de S. Sulpice;roflète les inquiétudes dos directeurs 
du G. Séninaire à chaque 1;1arque de confiance apportée par l' archevequo 
aux Chartreux. 
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C 1 est par raanque c1' étudiants que 1 1 Ecole cessera da fonctionner en 

1891. 
Los Stntuts Synodaux reflètent l'évolution cfo la :nontalité et de 

la pastorale des archev~ques à 1 'égard cle 1 1 ensoignonont supérieur : 

En 1874, Mgr. Ginoulhia.c 11recomraande 1 1 Ecole clos Htcs Etudes au 

bionvoillGnt intértt du clergé et exhorte les jeunes ecclésiastique6 bien 

cloués pour l'enseignement et l'éducation chrétienne, avant ou après 

1 1 os.sro. du professorat, à passer quelque· temps dans cette école. 11 (1) 

Vingt-cinq ans plus tard, en 1899, les statuts établis pendant 

l 1 épiscopat du Cardinal Coullié ont une autre perspective: 
11L 1oeuvre des Facultés catholiques, représente ù Lyon, l'ancienne 

Ecole agrrmdie di te des Hautes Etudes qu'avait fondée le Cal c:e Bonald 

confor;16ï;1Emt au voeu du Concile Provincial de 1850. 
{ Au lieu d'un simple instrument de préparation aux grades, c,vec 

lequel l'Eglise n'était pas affranchie de la servitude vis à vis de 

l'Université de l'Etat, nous avons en nos Facultés catholiquos un orsane 
cl I cnseignenont supérieur, presque indépenclant I qui dispôse de sos ;:i6thocles 

sinon de ses programmes et, ce qui importe le plus, o..bsolunent na1tro de 

1 1 esprit do ses doctrines. 11 (2) 

On est passé de l'association avec l'Université ù la conception 

d 'établisso;ncnts distincts et qui pratiquement vont s 'iL;norer. Il· sera 

exceptionnel que dos clercs fréquentent 1 'Uni ver si té. La 11ri vali té nuisi

ble à l'Eglise et à l'Etat" redoutéapar Mgr. Thibauclier en 1875 (3) se 

poursuivra longtemps • 

... -------------
(1) Statuts Syno~o..ux de 1874, p. 64, Lyon,Pela.gaud, ét~blis après le 

synode diocésain de 1873 (22-26 sept) où M. Thibaudior, vicaire gcne
ral, était président dG la comnission de la Science Ecclésiastique. 

(2) Statut(f.3ynodaux du Diocèse de Lyon 1899 - p. 79, Lyon, Vitte 

(3) Lettre cl Mgr. Dupanloup du 12 octobre 1975, B.N. N.A.F. N° 24.708 



----------~ 
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CONCLUSION 

~ Da.~s cette étude, nous avons tenté d'éclairer une question d'histoire 

f { lyonnaise, religieuse et intellectuelle, 

On conna1t les qualités industrieuses de la ville, le claquenent 

coù.tunier des nétiers à tisser dans les quartiers anciens, la construction 

dos pronières usines de produits chiniques dans les zones industrielles 

de la Guillotière ou de Gerland. On sait aussi quo la villo s'est distin

guée par son élan r:iissionnairo où la générosité des poti tos gens ri valisait 

avec los dons largos nais discrets des hoŒ1os d I oeuvres du quartier d I Ai

nay. Il y a toute une imagerie do Lyon au XIXèrne siècl(), une poésie en 

doni-tointe où la grisaill0 estompe les contours. La puissante villo tra

vaille, anasso, s I étend. 

On no se roprésonto guère cependant ce qu 1 a été la vie intellectuelle 

de Lyon. L 1 aspoct pratique, fut-ce on matière do vie chrêtionne sonblo 

l'emporter sur la spéculation. Lo Lyonnais agit et réfléchit à la fois. Il 

.est gérnér0ux tiais toujours intéressé. La vie nonclaino et brillnnte, los 

jeux ot los feux de l'esprit ne lui convionnont guère. Est-co parce qu'il 

a dos racines rurales proches et bien ancrées? 

La nentalité de la ville so retrouve dans lo clergé. Le prttre 

lyonnais, originaire du Rh8ne ou de la Loire fait sos premières &tudos 

dans un petit séninaire - et 1 1Argentièro tranche sur los autres par un 

f souci do véritable formation intollectuolle, par le nélango entre jeunas 

llaïcs ot aspirants au sacerdoce - Il vient faire sa théologie au Grand 

Sfaünairo do Lyon tonu par los prudents sulpiciens, puis il est nonné 

vicaire dans uno paroisse rurale, vicairo on ville, curé de conpagno, et, 

pour celui qui a bien réussi, curé à Lyon ou à Saint-Etienne. Une étude 

précise de co clergé c1 t originu rurale au service do doux grandes villes 

néritorait cl'~tre entreprise. Le diocèso vaste et divers clornouro mal 

connu. 

Les prôtros dos Chartreux qui appartionnont tous au clergé de Lyon 

par leur origine, leur ministère, leur obédience à 1 1 archovtquo, sont un 

pou à part du nouvonont général. Prédicateurs, professeurs, auraôniers, 

quelques fois curés, ils voiont une dizaine d 1 ontro eux accéder à 

l'épiscopat concordataire. Pour beaucoup, forr.1és à 1 1Argentière puis au 

Sérünaire d I Alix, ils sui vont un cours de théologie dans la ii1aison n~me. 
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,1 ~eut_:-~G lour éducation cléricale s' attache-t-ello davantage à soigner 

là--îorne qu 1 à faire jaillir des idées nouvelles. Attentifs à leur tenps, 

à la société établie, certains Chartreux s'occupent de patronages, 

d 1 autres sont aur.1ôniers de naisons charitables, la Conférence ST Vincent 

de Paul ost établie à l'Institution dès 1854. On ne los voit nulle part 

appara.ttre en précurseurs, sinon dans la vie intolloctuelle, dans le 

sentinont que los études sont nécessaires à la formation cl I hormos d I ac-

'. tian. Los Chartreux qui fondent le prerüer collège diocésain préparant 

t,:-·j au baccalauréat s 1 attacheront très tat, dès 1849, à présenter des 

1~
1
)- \ prttros à la licence. 

Un clévouo;-10nt apostolique sonblable à celui de la noyunno clos 

prttros clio c6sains, un souci do for!'iation intelloctuollo do la j eunosse 

chrétienne, uno piété sans excès ultranontains, un respect constant de 

1 1 Etat r.iarquent la vie dos Chartreux au XIXèno siècle. 

Ces caractères r.1anquont pout-~tro do relief ou d'originalité. Il 

nous a plu c:e rondre ce témoignage clo grati tudo à ceux qui ont fait la 

Maison à laquello nous voulons ttre fidèle. 
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Le projet d'établir une maison de hautes etudes ecclésias

tiques que V.E. m'a fait l'honneur de me communiquer est digne 

de la sagesse du Gouvernement, et répond aux besoins actuels de 

l'église de France. Il y a longtemps que le Clergé désire de 

voir se réaliser cette heureuse pensée. 

Puisque V.E. veut bien me demander mon avis sur l'éblis

sement projeté, je lui soumettrai avec franchise ma manière de 

voir à cet égard. 

Une seule naison de hautes études ne :me sembler~i t "l>~ suf

fisante pour une église aussi étendue que celle de\ F;r~ce~/ Les 

Evtques intéressés à la pi,ospérité morale et scientifique de cet 

établissement ne pourraient pas assez facilement en surveiller 

la direction, s'il est à une trop grande distance de leurs dio

cèses. Les élèves d'un grand nombre de d6partcmonts trouveraient 

l'éloignement trop dispendieux pour leurs familles, et si par 

quelques circonstances qu'on ne peut prévoir, une des maison de 

hautes études ne répondait pas à l'attente des Evtques, les au

tres se maintenant à la hauteur de leur destination, leur o !

friraient au moins ce qu'ils avaient droit d'espérer. Trois mai

sons me paraitraient nécessaires. Elles pourraient ttre formées, 

l'une à Paris, l'autre à Lyon, la troisième à Toulouse. 

2° - Pour que cet établisser.1ent de hautes études inspirM~ 

au clergé une entière confiance, il faudrait que des Bulles 

pontificales en reconnussent et en consacrassent l'existence 

après qu'une ordonnance royale l'aurait autorisé, et si les doux 

puissances érigeaient dans ces r;1aisons une faculté de théologie, 

alors l'église de France aurait des grades canoniques, avantage 

qu 1 ulle ne possède pas. 

3° - Les Ev~ques n'enverront avec une entière sécurité 

leurs diocésains aux maisons de hautes études qu'autant quo ces 

établissements seront de véritables séminaires où les jeunes 

clercs en se formant à la science de leur état, conserveront 

cette régularité qui doit briller dans toute la vie d'un prttro 

Si ces élèves 4evro.ont ttre seulement externes, et ne se rendre 
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à la maison de hautes études que pour entendre les leçons du 

professeurs, les Ev~ques consentiraient avec peine à ce qu 1ils 

s'éloignassent de leurs diocèses. Leurs craintes seraient bien 

fondées. 

4° - Tous les Ev~ques étant intéressés à ce qu'une bonne 

direction soit donnée à la maison de hautes études, désireront 

qu'on leur soumette et le progrrun~e des études et les règlements 

que devront suivre les élèves dans l 1intéricur de la :raaison. 

Si les établissements sont des séminaires les prélats devront 

ttre consultés sur le choix de la corporation ou des prttres 

qui dirigeront ces maisons ecclésiastiques. 

;f' - V.E. pourrait communiquer aux Archev~quehes 1Jrojets 

qu I aurait préparés une commission, sur le nombre des maisons de 

hautes études, leur direction, leurs règlements, et de leur 

cet6 les métropolitains les foraiunt connaitre à leurs suffra

gans pour recueillir leur avis. 

Les bases du projet dont V.E. m'a donné connaissance son·!; 

donc, à mon avis : 1° / 1 1 approbation de la r.1aison de hautes 

études par le Pape et les Ev~ques; 2!'/ le nombre de ces mai

sons porté à trois au raoins ; 3" / ces établissements érigés en 

de véritables séminaires avec l'obligation cle 1 1internat pour 

les élèves; 4°/ la collation des grades dans l'intérieur de 

ces maisons avec la sanction du Souverain Pontife; ';!'/ les pro

jets concernant l'établissement et la direction des maisons de 

hautes études communiqués aux Ev~ques par le métropolitain. 

En fondant ces maisons de hautes études ecclésiastiques, 

le Gouvernement rendra un service signalé à la Religion et pré-

parera un bel avenir à l'église do France. 

Veuillez agréer, M. le M. 1 1 assurance de ma haute 

considération 
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ANNEXE 2 

Liste des élèves de l'école des Hautes Etudes, aux Chartreux, de 1871 à 

1891, établie d'après les registres: 

- de la faculté des lettres c:.e Lyon (1871-1878) (1) 
- des facultés catholiques de lettres et de sciences (1878-1891) (2) 

- d 1après le livre de comptes de l'Ecole des H.E. 

- diverses notes confrontées et rectifiées 

ErUDIANTS INSCRITS AU FACULTES DE L'ETAT -

1870-71 Etudes suivies Nom Dioc. d'origine) Diplômes 

Lettres M. PEN EL Char roux - Lyon L.L. 
Sciences M. JACOB Chartreux - Lyon 

1871-72 Lettres MM. BLANC Chartreux - Lyon 

BONNET Lyon 

BOULAS Belley L.L. 

COLLIARD Chartr0ux - Lyon L.L. 
PINCANON Chartreux - Lyon L.L. 
VERNAY Lyon L.L. 

Sciences MM. JACOB Chartreux - Lyon L.Sc.Phys. 

PAYRE Chartreux - Lyon 

RISPAL Lyon L.Sc.Phys. 

1872-73 Lettres MM. BLANC Chartreux - Lyon L.L. 
BRIAND Chartreux - Lyon 

DIENNET Belley 

PALAY Chartreux - Lyon 
PERVIHAC Chartreux - Lyon 

TATU Chartreux - Lyon L.L. 

VACHET Chartreux - Lyon 

VANEL Chartreux - Lyon 
Sciences MM. JACOB Chartreux - Lyon 

PAYRE ChartrEJux - Lyon 

RISPAL Lyon 

----.. --------
(1) Il n'est pas possible actuelle;aent d 1accéder aux archives de la facul

té des Sciences de Lyon, les résultats de 1 1 enqutte ne peuvent ~tre 
aussi exacts. 

(2) Les résultats des exnmens portés sur les registres des facultés catho
liquos sont moins précis que les résultats portés sur les registres dos 
facultés de l'Etat, les étudiants se présentant aux examens dans dif
férentes villes universitaires. 
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1873-74 Lettres MM. BAURON Lyon L.L. 
BOUVIER Belley 

BRIAND Chartreux - Lyon 
DENUZIERE Lyon 

DIENNET Belley L.L. 
JULLIEN Lyon 

PALAY Chartreux - Lyon L.L. 
PERVILHAC Chartreux - Lyon L.L. 
SACHET Lyon 

VANEL Lyon L.L. 
Sciences MM. BOURGEAT s. Claude L.sc.Phys. 

PAYRE Chartreux - Lyon 
RISPAL Lyon 

1874-75 Eettres MM. BEGUIN Chartreux - Lyon 

BOUVIER Belley L.L. 
JULLIEN Lyon L.L. 
NOIROT Arras L.L. 
ORAIN Rennes L.L. 
RELAVE Lyon 
REURE Chartreux - Lyon L.L. 
ROCHE Chartreux - Lyon L.L. 
SACHET Lyon L.L. 
SERRE Chartreux - Lyon 
SIFFLET Lyon 

+ 3 jeunes trappistes de N.D. des Neiges 

1875-76 Lettres MM. BEGUIN Chartreux - Lyon L.L. 
CU STER Chartreux - Lyon 

GARCIN Belley 

GENIN Chartreux - Lyon 
GUY Chartreux - Lyon 
HOSTA CHE (resté 1 mois 1/2) 
RELAVE Lyon L.L. 
SERRE Chartreux - Lyon L.L. 
VAILLANT Beauvais 

Sciences M. LAPIERRE Belley L.Sc.Phys. 
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1876-77 Lettres MM. CU STER Chartreux - Lyon L.L. 

GARCIN Belley 1.1. 

GENIN Chartreux - Lyon L.L. 
GUY Chartreux - Lyon L.L. 
HELME Lyon 

MAGAT Lyon 

VAIL~ ANT Beauvais L.L. 
Sciences M. LAPIERRE Belley 

1877-78 Lettres MM. ALEX (2 trim.)Chartroux - Lyon 
HELME Lyon 

MAGAT Lyon L.L. 
MALATRAY Lyon 

PL.ASSE Chartreux - Lyon 
Sciences MM. FOUILL.AND Chartreux - Lyon 

-------------------------------------------------------------------------
ETUDIANTS INSCRITS AUX FACULTES CATHOLIQUES -

1878-79 Lettres 

Sciences 

1879-80 Lettres 

Sciences 

MM. GAGNOL 

HELME 

MM. 

MALATRi.Y (inscrit à 
la fac. de l'Etat) 

PEGON (non inscrit 
à la faculté) 

BA.DIER 

Valence 

Lyon 

Lyon 

Autun 

Valence 

FOUILLA.ND Chartreux - Lyon 

PL ASSE Chartreux - Lyon 

MM. CHIPIER Lyon 

GRANOTIER Lyon 

LEI STEN SCHNEIDER Chartreux - Lyon 

PATHORET Chartreux - Lyon 
RIVOYRE Chartreux - Lyon 
SAUNIER Chartreux - Lyon 

MM. BADIER Valence 

OOUILLET Grenoble 

FOU ILL.AND Chartreux - Lyon 
GJi.RREAU Lyon 

GUILHERMET Lyon 

PLASSE Chartreux - Lyon 

L.L. 

L.L. 

L.sc.Math 

L.Sc.Phys. 



1880-81 

1881-82 

1882-83 

Lettres MM. CARRICAND 

GIROUD 
GRANOTTIER 

Annexe 2 

Chartreux - Lyon 

Autun 

Lyon 

LACROIX Joseph Annecy 
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1.1. 

L.L. 

LEISTENSCHNEIDER Chartreux-Lyon L.L. 

Sciences 

Lettres 

PATHORET 

RIVOYRE 

SAUNIER 

Chartreux - Lyon 

Chartreux - Lyon 

Chartreux - Lyon 
MM. DOUILLET (1 mois 1/2) Grenoble 

FOUILLAND Chartreux - Lyon 

GUILHERMET (150 j.) Lyon 

GAI.LAY fr. 
NfJRE Louis 

MM. BENOIT 

Annecy 

Annecy 

Chartreux - Lyon 

LACROIX Joseph Annecy 

L.L-. 

L.L. 

REYNAUD (125 j.) Valence L.L. 
SAUNIER Chartreux - Lyon L.L. 

Sciences MM. DRURE 

FOUILLAND 

S'Ju..LAY Fr. 

GUILHERMET 
NfJRE 

Lettres MM. BENOIT 
BOUVARD 
BOUZOUD 
FEI GE 
LACROIX 
THIBAUDIER 

Sciences MM. DRURE 
GJu..LAY 
GUILHEIMET 

Nil.IRE 

Non-inscrits MM. CARBONNIER 
aux facultés SORDMR 

Autun 

Chartreux - Lyon L.sc.Phys. 

Annecy 
Lyon 

Annecy 

Chartreux - Lyon 
Annecy 
Annecy 
Annecy 
Annecy 

Chartreux - Lyon 

Autun 
Annecy 
Lyon 

Annecy 

Soissons 
Annecy 

L.L. 
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1883-84 Lettres MM. BOUVARD Annecy L.L. 

BOUZOUD Annecy 
FEI GE Annecy 
LACROIX Annecy 
MARrEL (177 j.) Le Puy 
ROCHET Belley 

Sciences MM. DRU RE h.utun L.Sc.Math 

NAIRE Louis Annecy L.sc.Ph)s. 

1884-85 Lettres MM. h.VRIL Lyon 

BOUZOUD Annecy 
FEI GE Annecy 
MARTEL (78 j.) Le Puy 
ROCHET Belley L.L. 

Sciences MM. CORNU Autun 

GAMET Belley 
+ 2 bacheliers MM. GUILLAUD (183 j.) 

Mh.RULLAZ (183 j.) 

1885-86 Lettres MM. AVRIL Lyon L.L. 
BOUZOUD Annecy L.L. 
DEMAISON Annecy 
FEI GE Annecy 
GUILLARD Autun L.L. 

Sciences M. GAMET Belley 
De plus, séjournant 
dans la maison MM. DECOMPOIX (176 j.) 

GAVARD 
MANI GLIER 
MARULLAZ (185 j.) 

TISSOT 

l886-87 Lettres MM. CHi1MOTON Belley 

DEMAISON Annecy 
Sciences MM. BO NIN Autun 

MANI GLIER hllllecy 

NA.IRE Fr. Annecy 
Séjournant dans 
la E1aison MM. FEI GE Annecy 

G!.VARD Annecy 
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1887-88 Lettres MM. CHAMOTON Belley 

DEMAISON Annecy 
GAVARD Annecy 
L.ACROIX Autun 

Sciences MM. BONIN Autun 
NAIRE Annecy 

MANI GLIER Annecy 

1888-89 Lettres MM. GAVARD Annecy 

LACROIX Autun L.L. 
Sciences MM. BO NIN Autun 

MANI GLIER Annecy L. Sc.Fhys. 
NAIRE !ùlnecy L.sc.Phys. 

1889-90 Lettres M. VINCENT Lyon 
Séjournant dans 
la naison MM. GAVARD Annecy 

NAIRE Annecy 

MANI GLIER Annecy 

1890-91 Lettres MM. BERNARD Lyon 
BOZON Lyon L.L. 
VINCENT Lyon L.L. 
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,ANNE(Ylt, 
, ·. ~ 
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·o 

VALENCE 



ANNEXE 3 

REGISTRE DES EXfJIENS DE LA FACULTE DES LETTRES DE LYON (1871-1878) 

C/..NDIDATS A LA LICENCE~ES LETTRES 

On indique entre parenthèses le nombre d'élèves de 1 1 école des H.E. 
concernés -

1871 Juillet 

Oct.Nov. 

1872 Juillet 

Novembre 

1873 Juillet 

Novembre 

1874 Avril 

Juillet 

Sept ombre 

1-875 Juillet 

Novembre 

Exnrninés 

10 

3 
14 

4 
25 

5 

5 
16 

5 
19 

6 

.Admis 

4 (1) 

2 

12 (4) 

3 
12 (2) 

2 

3 
12 (5) 

2 

13 (6) 

2 (1) 

Ajournés 

0 

1 

1 

Eliminés 

6 

2 

1 

12 

3 
2 

4 
3 

4 

4 
De plus, en 1875, la faculté reçoit 3 docteurs ès lettres -

1876 Juillet 

Novembre 

1877 Juillet 

Novembre 

1878 Juillet 

23 
ll 

16 

7 
15 

184 

10 (2) 

7 (1) 

13 (5) 

2 

8 (1) 

107 (28) 

5 (1) 

1 

2 

l 

8 

4 
2 

3 
6 

Les élèves de 1 1 école des Htes Etudes représentant 15,21 % du total 

des élèves oxnminés et 26 ,17 % des élèves reçus licenci&s. 
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Les Professeurs de l'Ecole Ecclésiastique des Hautes Etudes 

Liste établie d'après les annuaires diocésains et d'après divers 

documents confrontés: Rapport de M. Thibaudier 4 Nov. 1871, 

Rapport de M. Mellier, 1er Juil. 1878, 111 'l'.rgontièro" p. 253. 

1871 à 1876 M. THIBAUDIER, su1Jer1our, chargé c1 1un cours cle philosophie 
des sciences 

M. BOTTON, directeur, chargé du spirituel et d'un cours de 
littérature latine 

L'un et l'autre résirlent à l 1Ecole et sont commensaux des 
étudiants 

M. TARGE, ancien professeur aux Minines enseigne lo grec 

M. TIBY, ancien supérieur du collège de Roanne, enseigne 
l'histoire de la littérature française 

Ni l'un ni l'autre ne font partie de la Sté des Pr~tres de 
s. Irénée 

M. MELLIER, enseigne lo.. littérature française 

M. DECHELETTE, corrige le thème c;rec 

M. GONINDARD, corrige les vers latins 

M. CHEVENIER, enseigne les sciences 

Tous quatre sont professeurs à l'Institution des Chartreux, 
voisine de l'Ecole. Les six prttres des. Irénée sont an
ciens élèves de 1 1 école des Car1:1es. 

1876 - 1877: M. BOTTON devient directeur,au départ de Mgr. Thibaudier 
mais le titre de supérieur n'est plus attribué. 

1877 - 1891 : M. MELLIER devient directeur au départ c~e M. Botton, nomué 
supérieur de 1 1 Argontièro le 4 janvier 1877 

M. TIBY se retire on 1877, M. CHEVENIER en 1879, M. TARGE 
devient professeur honoraire on 1888 

MM. PfJ..,AY et REURE deviennent professeurs en 1877 

MM. COLLIARD et FOUILLJ:..ND deviennent professeurs en 1880 

Tous quatre sont anciens élèves de 1 1école 

1~1. DECHELETTE et GONINDARD se retirent on 1882 

En 1890, à la mort de M. MELLIER, M. REURE lui succède. 



ANNEXE V 

~I.STE DE BIENFAITEURS 

Sor.1ï1es d• argent obtenues de diverses personnes par M. HYVRIER, 
on faveur cîo la maison des Hautes Etudes fondée aux Chartreux par son 
En .. le C,1r<linal clo Bonald de 1870 à 1874 inclusivG1::1ent sans y conprondre 
les vcrs0L1onts que MM. Giraud Victor, Gillet Joseph, Guinot et Vve Richoud 
ont continuô à faire. 

do 1'L üphonse 11hi villion 
do H. Tidal Gallino 
de M. ,yonnet Joséphin 
du Car inal do Bonald 
de Mad JO Devienne 
do H. , ianetri. 
clo M. roynat de St Chamond 
cle M. < iraud Victor et de 
de l'' ., . L i..rarc:on 
do M110 ·.Tve '.L'hibaud 
de M. Le "!bard de Buffières 
de ., 

be Gu .net père 
de M. Gi let Joseph 

Verso 

de M .. WL. lornoz Ferdinand 
do Mlle V.ncent 
de M. Fou,as.se 
de M~ Par sot 
de M. le ~cteur Teissier 
clo M:--10 Vve Lu :ion Richoud 

sa mère 

père 

Report 

50,000 
300 
,300 

2 000 
200 
200 

5 750 
800 
150 

1 000 
1 000 
4 5ô0 
3 500 

-· 69 700 

69 700 
1 000 

Lf-00 
100 
200 
100 

l 200 

72 700 

Certifié conforme à mon registre cl' inscription 
le 12 Mai 1881 

HYVRIER 

sup. 


